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I - AVIS DE CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR 
 

 

Avertissement : Dans le contexte sanitaire actuel et en raison des mesures prises par les pouvoirs 
publics pour faire face à l’épidémie de Covid 19, l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
objet du présent avis se tiendra au siège social, hors de la présence physique de ses actionnaires ou 
des autres personnes ayant le droit d’y assister, conformément aux dispositions de l’Ordonnance n° 
2020-231 du 25 mars 2020 portant adaptation des règles de réunion et de délibération des 
assemblées et organes dirigeants des personnes morales et entités dépourvues de personnalité 
morale de droit privé en raison de l'épidémie de covid-19 ainsi que du décret n° 2020-418 du 10 avril 
2020 pris en application de ladite ordonnance. En conséquence, les actionnaires sont invités à ne pas 
demander de carte d’admission et à voter par correspondance dans les conditions décrites ci-après. 
 

La documentation liée à l’assemblée générale, notamment le formulaire unique de vote à distance 
ou par procuration, sera disponible dans la rubrique dédiée à l’assemblée générale sur le site de la 
société (www.visiomed.fr) que nous vous recommandons de consulter régulièrement.  
 

Les actionnaires de la société Visiomed Group (ci-après la « Société ») sont convoqués en assemblée 
générale ordinaire et extraordinaire le jeudi 10 juin 2021 à 11h00, au siège social de la Société, situé à 
la TOUR PB5, 1, avenue du Général de Gaulle – 92800 Puteaux, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
et les projets de résolutions suivants : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

A TITRE ORDINAIRE 
 

− Lecture du rapport de gestion du conseil d’administration comprenant le rapport de gestion du 
groupe ; 

− Lecture des rapports du commissaire aux comptes ; 

− Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; (Première résolution) 

− Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; (Deuxième 
résolution) 

− Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ; (Troisième 
résolution) 

− Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce ; (Quatrième 
résolution) 

− Ratification de la cooptation de Monsieur Sébastien des Comptes de Blégiers de Pierregrosse en 
qualité d’administrateur ; (Cinquième résolution) 

− Nomination de Monsieur Serge Morelli en qualité d’administrateur de la Société ; (Sixième 
résolution) 

− Constatation de la démission d’Exafi Conseil Audit Expertise de son mandat de commissaire aux 
comptes titulaire ; constatation de son remplacement par Monsieur Marc Weber, commissaire aux 
comptes suppléant, en tant que commissaire aux comptes titulaire (Septième résolution) 

− Constatation de l’arrivée à échéance du mandat de commissaire aux comptes suppléant de 
Monsieur Marc Weber ; nomination de la société STAX en qualité de commissaire aux comptes 
suppléant ; (Huitième résolution) 

− Nomination de Agone Audit & Conseil en tant que commissaire aux comptes titulaire ; (Neuvième 
résolution) 

− Autorisation à donner au conseil d’administration pour mettre en œuvre un programme de rachat 
de ses propres actions, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants de Code de commerce ; 
(Dixième résolution) 

http://www.visiomed.fr/
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− Pouvoirs. (Onzième résolution) 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 

− Lecture du rapport du conseil d’administration ; 

− Lecture des rapports du commissaire aux comptes ; 

− Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour émettre des bons 
d’émission d’obligations convertibles en actions assortis de bons de souscription d’actions (ci-
après les « BEOCABSA ») au profit d’une personne dénommée ; (Douzième résolution) 

− Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires de 
la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires ; (Treizième résolution) 

− Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie d’offre au 
public autres que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ; (Quatorzième 
résolution) 

− Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite 
de 20% du capital par an, dans le cadre d’offres au public s’adressant exclusivement à un cercle 
restreint d'investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visés à 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier ; (Quinzième résolution) 

− Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital au 
bénéfice d’une catégorie dénommée d’investisseurs ; (Seizième résolution) 

− Délégation de compétence à donner au conseil d‘administration pour augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital, avec ou sans droit préférentiel de souscription 
des actionnaires ; (Dix-septième résolution) 

− Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société 
par voie d’annulation d’actions rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat de ses propres 
actions ; (Dix-huitième résolution) 

− Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions 
nouvelles ou existantes de la Société ; (Dix-neuvième résolution) 

− Délégation de compétence à donner au conseil d’administration à l’effet de consentir des options 
de souscription ou d’achat d’actions de la Société ; (Vingtième résolution) 

− Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons de souscription 
d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 
personnes ; (Vingt-et-unième résolution)  

− Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise ; (Vingt-deuxième résolution) 

− Pouvoirs. (Vingt-troisième résolution) 
 
A TITRE ORDINAIRE 

 

− Lecture du rapport du conseil d’administration ; 

− Nomination de Monsieur Michel Razou en qualité d’administrateur ; (Vingt-quatrième résolution) 

− Fixation du montant annuel de la rémunération allouée aux administrateurs ; (Vingt-cinquième 
résolution) 

− Pouvoirs. (Vingt-sixième résolution) 
 
Le rapport de gestion, intégrant le rapport de gestion du groupe, les comptes annuels et consolidés de 
l’exercice clos le 31 décembre 2020 ainsi que les rapports du commissaire aux comptes, permettant de 
compléter votre information, sont mis à votre disposition dans les conditions légales et réglementaires. 
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II - EXPOSE DETAILLE DES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTEES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 
Approbation des comptes annuels et des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
(Résolutions 1 et 2) 
 
Afin de compléter votre information, les comptes annuels, les comptes consolidés, les rapports 
généraux du commissaire aux comptes sur ces comptes, le rapport de gestion, incluant le rapport de 
gestion du groupe sont mis à votre disposition dans les conditions légales et règlementaires.  
 
Nous vous invitons à approuver les comptes annuels de la Société pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2020 tels qu’ils sont présentés, ainsi que les opérations traduites par ces comptes ou 
résumées dans le rapport de gestion du conseil d’administration et le rapport général des commissaires 
aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020, et qui font apparaître une 
perte de 4.112.974,14 euros.  
 
Nous vous invitons également à approuver les comptes consolidés de la Société pour l’exercice clos 
le 31 décembre 2020 tels qu’ils sont présentés, ainsi que les opérations traduites par ces comptes ou 
résumées dans le rapport de gestion du conseil d’administration, incluant le rapport de gestion du 
groupe, et le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés, et qui font apparaître 
une perte de 5,1 millions d’euros. 
 
En outre, nous vous demandons de bien vouloir approuver expressément le montant global des 
dépenses et charges non déductibles, de 19.255 euros, visées à l’article 39-4 du Code Général des 
Impôts et l’impôt sur les sociétés théorique correspondant de 5.391 euros. 
 
Affectation des résultats des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2020 (Résolution 3) 
 
Nous vous proposons d’affecter la perte nette de l’exercice clos le 31 décembre 2020 
de 4.112.974,14 euros au compte de report à nouveau, qui s’élèverait désormais                                                 
à - 35.634.139,70 euros, et de ne pas distribuer de dividende au titre dudit exercice. 
 
Nous vous rappelons, conformément aux dispositions légales, que la Société n’a procédé à aucune 
distribution de dividendes au titre des trois exercices précédents. 
 
Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce (Résolution 4) 
 
Nous vous invitons à approuver les conclusions du rapport spécial du commissaire aux comptes et les 
conventions qui y sont mentionnées par application des dispositions de l’article L. 225-38 du Code de 
commerce.  
 
Ratification de la cooptation de Monsieur Sébastien des Comptes de Blégiers de Pierregrosse en 
qualité d’administrateur (Résolution 5) 
 
Le conseil d’administration lors de sa réunion du 4 novembre 2020 a constaté la cooptation de 
Monsieur Sébastien des Comptes de Blégiers de Pierregrosse en qualité d’administrateur, en 
remplacement de Monsieur Yves Désiront, pour la durée du mandat restant à courir, soit jusqu’à l’issue 
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de l’assemblée générale devant se tenir en 2025 afin de statuer sur les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2024. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-24 du Code de commerce, nous vous proposons de 
ratifier cette cooptation. 
 
Nomination de Monsieur Serge Morelli au poste d’administrateur de la Société (Résolution 6) 
 
Dans l’optique de compléter les compétencex du conseil d’administration, nous vous proposons de 
nommer Monsieur Serge Morelli en qualité d’administrateur pour une durée de six (6) années, soit 
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale qui se tiendra dans l’année 2027 afin de statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2026.  
 
Pour vous permettre de compléter votre information relative à ces ratifications, vous trouverez ci-après 
un descriptif de l’expérience et du parcours de Monsieur Serge Morelli. 
 
Monsieur Serge Morelli a un parcours professionnel de presque quarante ans dont une trentaine 
d’années au sein du groupe AXA. Après des expériences dans la prospection minière et la géophysique 
(3 ans), dans l’informatique de gestion au sein de l’ESN Unilog devenue Logica (2 ans), et enfin dans le 
développement de la banque à domicile et la monétique du Crédit du Nord (5 ans), Monsieur Serge 
Morelli a intégré le groupe AXA France pour en devenir le directeur des systèmes d’information (11 
ans) avant de devenir directeur général de la région ouest (3 ans), puis directeur des ressources 
humaines et de la communication (3 ans) avant de devenir président directeur général d’AXA 
Assistance au niveau du groupe AXA (11 ans). Aujourd’hui président de l’assistance et de l’innovation 
santé et médicale d’AXA, Serge Morelli a une expérience de plus de 10 ans à la tête des interventions 
dans les situations d’urgence. Son intérêt pour la solidarité et la santé l’a conduit à créer et développer 
le projet SOLIMED au sein d’AXA, une initiative pour soutenir les hôpitaux des pays en voie de 
développement en ressources et matériel médical. Serge Morelli a rejoint également le comité de 
campagne de levée de fonds pour l’ONG ALIMA en qualité de co-président en 2017. Enfin, en 
janvier 2021, Monsieur Serge Morelli a été nommé président du syndicat national des sociétés 
d’assistance. 
 

Autres mandats et fonctions exercés à la date du présent rapport 

Fonctions Sociétés Dates de début 

Dans le groupe de Visiomed Group   

Néant   

Hors du groupe de Visiomed Group   

Censeur TokTokDoc  

Administrateur Satelia 2021 

Co-président du comité de levée de 
fonds 

ONG Alima  

Administrateur du programme 
accelerator 

Banque Publique d’Investissement  

Administrateur Non-Exécutif Inter Partner Assistance SA (Belgique)  

Administrateur TSM (Suisse)  

Administrateur Uniqa International (Pologne, Tchéquie, 
Slovaquie) 

 

Autres mandats et fonctions exercés au cours des 5 dernières années 

Fonctions Sociétés Dates  

Président AXA Partners Holding SA  
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Président directeur général AXA Assistance  

Administrateur AXA Assistance France  

Membre du conseil de surveillance AXA Partners SAS  

Administrateur Natio Assurance   

Administrateur AXA Atout Cœur (Association)  

Membre Conseil National de la Sécurité Routière  

Président Club 14 / Administrateur Run Services 
SAS               

 

Vice-Président et Trésorier 
Syndicat National des Sociétés 
d’Assistance 

 

Administrateur Non-Exéc Inter Partner Assistance SA (Belgique)  

Nombres d’actions détenues à la date du présent rapport : 0 

 
Constatation de la démission d’Exafi Conseil Audit Expertise de son mandat de commissaire aux 
comptes titulaire ; constatation de son remplacement par Monsieur Marc Weber, commissaire aux 
comptes suppléant, en tant que commissaire aux comptes titulaire (Résolution 7) 
 
Nous vous rappelons que, par la lettre de démission en date du 22 décembre 2020, la société Exafi 
Conseil Audit Expertise a démissionné de son mandat de commissaire aux comptes titulaire à compter 
de cette date. 
 
Depuis l’entrée en vigueur de cette démission, en application des dispositions de l’article L. 823-1 I du 
Code de commerce, Monsieur Marc Weber, commissaire aux comptes suppléant, occupe les fonctions 
de commissaire aux comptes suppléant pour la durée du mandat restant à courir.  
 
En conséquence, nous vous demandons (i) de constater la démission de la société Exafi Conseil Audit 
Expertise de son mandat de commissaire aux comptes titulaire de la Société à compter du 22 décembre 
2020 et (ii) de constater son remplacement par Monsieur Marc Weber en tant que commissaire aux 
comptes titulaire à compter du 22 décembre 2020, pour la durée du mandat restant à courir, soit 
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale devant se tenir en 2025 et appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
Constatation de l’arrivée à échéance du mandat de commissaire aux comptes suppléant de Monsieur 
Marc Weber ; nomination de la société STAX en qualité de commissaire aux comptes suppléant 
(Résolution 8) 
 
Dans le prolongement de la nomination de Monsieur Marc Weber en tant que commissaire aux 
comptes titulaire, il conviendra de constater l’arrivée à échéance de son mandat de commissaire aux 
comptes suppléant de Monsieur Marc Weber.  
 
En vertu des dispositions de l’article L. 823-1 I alinéa 2 du Code de commerce, le commissaire aux 
comptes titulaire nommé lors de la septième (7e) résolution étant une personne physique, il convient 
de nommer un commissaire aux comptes suppléant. 
 
En conséquence, nous vous proposons de nommer, en remplacement de Monsieur Marc Weber, la 
société STAX, domicilié professionnellement au 5, Rue Florence Arthaud, 91300 Massy, en qualité de 
commissaire aux comptes suppléant pour la durée du mandat restant à courir, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée générale devant se tenir en 2025 et appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2024. 
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Nomination de Agone Audit & Conseil en tant que commissaire aux comptes titulaire (Résolution 9) 
 
Dans l’optique de compléter le collège des commissaires aux comptes, nous vous proposons de 
nommer Agone Audit & Conseil, domicilié professionnellement au 85 B, Avenue Emile Thiebaut – 
78110 Le Vesinet, en qualité de commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six (6) exercices, 
soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale à tenir dans l’année 2027 et appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
En application des dispositions de l’article L. 823-1 du Code de commerce, cette nomination ne 
donnerait pas lieu à la nomination d’un commissaire aux comptes suppléant.  
 
Autorisation à donner au conseil d’administration pour mettre en œuvre un programme de rachat de 
ses propres actions, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce 
(Résolution 10) 
 
La Société a mis en place un programme de rachat d’actions qui a été autorisé pour une durée de dix-
huit (18) mois par l’assemblée générale ordinaire du 30 juin 2020 dans sa dixième (10e) résolution.  
 
Les objectifs poursuivis de ce programme de rachat par la Société de ses propres actions étaient, par 
ordre de priorité, les suivants : 
 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service 
d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 
 

- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport ; 

 
- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans le 

cadre de l’autorisation donnée par la dix-septième (17e) résolution de l’assemblée générale 
ordinaire du 30 juin 2020 ; 

 
- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés 

française ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et 
réglementaires, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, de plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des 
options d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuites d’actions ou toute autre 
condition permise par la réglementation ; 

 
- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 
autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ; 

 
- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 

pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui 
serait conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, 
étant précisé que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de 
communiqué de presse. 

 
Au 31 décembre 2020, les moyens suivants figuraient au compte de liquidité : 
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• nombre d’actions : 32.124 titres ; 
• solde en espèce du compte de liquidité : 16.494,09 euros. 

 
Nous vous invitons aujourd’hui à renouveler l’autorisation donnée au conseil d’administration d’opérer 
en bourse à l’effet d’acheter, de conserver, de céder ou de transférer, en une ou plusieurs fois, ses 
propres actions dans le cadre d’un programme de rachat soumis aux dispositions des articles L. 22-10-
62 et suivants du Code de commerce, des articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité 
des marchés financiers, du règlement délégué (UE) n° 596/2014 de la Commission européenne 
du 8 mars 2016 et des pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers. 

 
Le programme de rachat par la Société de ses propres actions ainsi mis en place aurait, par ordre de 
priorité, les objectifs suivants : 
 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service 
d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 
 

- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport ; 

 
- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans le 

cadre de l’autorisation donnée par la dix-huitième (18e) résolution de l’assemblée générale 
du 10 juin 2021 présentée ci-dessous ; 

 
- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés 

française ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et 
réglementaires, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, de plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des 
options d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuites d’actions ou toute autre 
condition permise par la réglementation ; 

 
- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 
autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ; 

 
- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 

pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui 
serait conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, 
étant précisé que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de 
communiqué de presse. 

 
Les modalités et conditions du programme de rachat d’actions seraient les suivantes : 

 
- Durée du programme : 18 mois maximum, débutant à compter de l’assemblée générale du 10 

juin 2021 et qui expirerait, soit au jour où toute assemblée générale de la Société adopterait 
un nouveau programme de rachat d’actions, soit à défaut, le 10 décembre 2022 ; 
 

- Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10% du capital, soit 2.784.000 actions sur la base 
de 27.840.001 actions composant le capital social ; étant précisé que cette limite s’applique à 
un montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté par le conseil 
d’administration pour prendre en compte les opérations affectant le capital social 
postérieurement à la présente assemblée générale, les acquisitions réalisées par la Société ne 
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pouvant en aucun cas l’amener à détenir directement et indirectement par l’intermédiaire de 
ses filiales, plus de 10% de son capital social ; 
 
lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la 
Société dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au 
nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée 
de l’autorisation ; 
 
de plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital social ; 
 

- Prix d’achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : 4 euros, soit un montant 
théorique maximum consacré au programme de rachat de 11.136.000 euros sur la base du 
pourcentage maximum de 10%, hors frais de négociation ; étant précisé que le prix d’achat 
unitaire maximum, ainsi que le montant théorique maximum, seront, le cas échéant, ajustés 
par le conseil d’administration pour prendre en compte les opérations affectant le capital 
social postérieurement à la publication de l’avis de réunion de la présente assemblée 
générale. 
 

Par ailleurs, l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourraient être réalisés par tous moyens 
et de toutes manières, y compris de gré à gré, par mécanismes optionnels ou par blocs de titres en une 
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plairait au conseil d’administration, à 
l’exception de la période d’offre publique sur les titres de la Société, dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 

 
Nous vous proposons également de donner tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente 
autorisation, en particulier pour juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat d’actions et 
en déterminer les modalités, de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, 
conclure tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations 
auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tout autre organisme, et toutes formalités 
nécessaires ; notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes formalités, et d’une 
manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 
  
Cette autorisation priverait d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par l’assemblée générale 
ordinaire du 30 juin 2020 sous sa dixième (10e) résolution. 
 
Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités (Résolution 11) 
 
Nous vous proposons de donner tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 
de l’assemblée en vue de l’accomplissement des formalités légales. 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour émettre des bons d’émission 
d’obligations convertibles en actions assortis de bons de souscription d’actions (ci-après les « 
BEOCABSA ») au profit d’une personne dénommée (Résolutions 12)  
 
Le 16 février 2021, la Société a annoncé la mise en place d’un contrat de financement avec le fonds 
Park Capital, sous la forme d’obligation convertibles en actions assorties de bons de souscriptions 
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d’actions (les « OCABSA »), pour un montant maximum de 180 millions d’euros composé de 36 
tranches de 5 millions d’euros chacune. Les quatre première tranches, représentant ensemble un 
montant de fonds levés maximum de 20 millions d’euros, peuvent être tirées sur le fondement de la 
délégation de compétence conférée par l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2020, dans sa 
quinzième (15ème) résolution. 
 
La présente résolution a pour objet de prévoir la mise en œuvre définitive de ce contrat de 
financement en permettant l’émission des 32 tranches suivantes, représentant un montant maximum 
de fonds levés de 160 millions d’euros. 
  
C’est dans ce contexte que nous vous invitons à déléguer au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, en application des dispositions des articles 
L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce votre compétence à 
l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, d’un nombre maximum de trente-deux (32) bons d’émission 
(ci-après les « BEOCABSA ») donnant chacun le droit à la souscription de 2.000 obligations convertibles 
en actions nouvelles et/ou existantes d’une valeur nominale unitaire de 2.500 euros (ci-après les 
« OCA ») assorties de bons de souscription d’actions (ci-après les « BSA »).  
 
Nous vous proposons de renoncer à votre droit préférentiel de souscription aux BEOCABSA faisant 
l’objet de cette résolution et de réserver le droit d’y souscrire au profit de la personne suivante :  
 

• PARK CAPITAL, société en commandite spéciale de droit luxembourgeois ayant son siège 
social au 2, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg, et inscrite au 
registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le numéro B-229320, géré par la 
société Park Partners GP, une société privée à responsabilité limitée de droit 
luxembourgeois ayant son siège social au 2, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1330 
Luxembourg, et inscrite au registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le 
numéro B-229032, 

 
(ci-après le « Bénéficiaire ») ; 

 
L’émission des BEOCABSA emporterait de plein, conformément aux dispositions de l’article L.225-132 
du Code de commerce, renonciation à votre droit préférentiel de souscription aux OCA, aux BSA ainsi 
qu’aux actions qui pourront être souscrites par conversion des OCA et exercice des BSA donnent droit.  
 
Les BEOCABSA présenteraient notamment les caractéristiques suivantes :  
 

1. Forme 
 

Les BEOCABSA seront émis sous forme nominative. La preuve des droits du Bénéficiaire 
en tant que porteur des Bons d’Émission sera fournie par une inscription en son nom 
sur un compte-titres tenu par le teneur de compte, conformément aux lois et 
réglementations applicables. 

 
2. Jouissance 
 

Sous réserve des conditions générales du contrat d’émission, les BEOCABSA porteront 
jouissance à compter de la date de leur souscription par le Bénéficiaire. 

 
3. Cession, transfert et absence d’admission aux négociations des BEOCABSA 
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3.1. Les BEOCABSA ne pourront être cédés ou transférés sans le consentement préalable de 
la Société, sauf aux personnes affiliées du Bénéficiaire, sous réserve qu’ils remplissent 
les conditions de l’article L. 561-5 du Code Monétaire et Financier.  

 
3.2. Pour être opposable à la Société et aux tiers, tout transfert autorisé de BEOCABSA 

devra être inscrit dans les comptes-titres, et le cédant de tout BEOCABSA sera 
considéré comme le porteur de ces BEOCABSA jusqu'à ce que le nom du cessionnaire 
soit inscrit dans les comptes-titres s'y rattachant. 

 
3.3. Tout cessionnaire autorisé qui devient porteur d'un BEOCABSA, par quelque moyen et 

pour quelque raison que ce soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes 
les obligations découlant du contrat d’émission. 

 
3.4. Les BEOCABSA ne seront admis aux négociations sur aucun marché financier. 
 
4. Durée 
 

Les BEOCABSA seront automatiquement annulés le 12 février 2024 ou en cas de 
résiliation anticipée du contrat d’émission et ce, quelles qu’en soient les causes et sans 
préjudice de toute indemnisation pour résiliation fautive.  

 
5. Représentation des porteurs de BEOCABSA 

 
5.1. Tant que les BEOCABSA sont détenus par un porteur unique, ce porteur peut exercer en 

son propre nom tous les droits et pouvoirs conférés à la masse aux termes de l’Article L. 
228-103 du Code de Commerce. 

 
Dès lors que des BEOCABSA, fongibles et présentant les mêmes caractéristiques sont 
détenus par plusieurs porteurs, ces porteurs devront désigner un représentant de la 
masse conformément aux Articles L. 228-47 et L. 228-103 du Code de Commerce. 

 
5.2. Le cas échéant, les droits des porteurs de BEOCABSA seront exercés conformément à 

l'Article L. 228-103 alinéa 1 du Code de Commerce. 
 
Les OCA présenteraient notamment les caractéristiques suivantes : 

 
1. Forme  

 
Les OCA seront émises sous forme nominative. La preuve des droits de tout porteur 
d’une OCA sera fournie par une inscription en son nom sur un compte-titres tenu par le 
teneur de compte pour le compte de la Société, conformément aux lois et 
réglementations applicables. 
 

2. Jouissance 
 
Les OCA seront émises avec tous droits de jouissance à compter de la date de leur 
souscription intégrale par le Bénéficiaire. 
 

3. Cession, transfert et absence d'admission aux négociations des OCA 
 

3.1. Les OCA ne pourront être cédées ou transférées par quotité minimum de cent (100) 
sans le consentement préalable de la Société, sauf aux personnes affiliées du 
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Bénéficiaire, sous réserve que les personnes affiliées remplissent les conditions de 
l’article L. 561-5 du Code Monétaire et Financier.  
 

3.2. Pour être opposable à la Société, tout transfert d'OCA devra être inscrit dans les 
comptes-titres, et le cédant sera considéré comme le porteur de ces OCA jusqu'à ce 
que le nom du cessionnaire soit inscrit dans les comptes-titres y afférent. 
 

3.3. Tout cessionnaire qui devient porteur d'une OCA, par quelque moyen et pour quelque 
raison que ce soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligations 
découlant du contrat d’émission. 
 

3.4. Les OCA ne seront admises aux négociations sur aucun marché financier. 
 

4. Maturité 
 
Chaque OCA sera valable pour une durée de douze (12) mois à compter de sa date 
d’émission (ci-après la « Date d'Echéance »).  
 

5. Valeur nominale 
 
La valeur nominale de chaque OCA sera de 2.500 euros. 

 
6. Intérêts 

 
Les OCA ne porteront pas intérêt. 
 

7. Remboursement 
 

7.1 La Société ne pourra rembourser par anticipation aucune OCA. 
 

7.2 Le Bénéficiaire devra convertir l'ensemble des OCA en circulation à leur Date 
d'Echéance.  
 

7.3 Nonobstant ce qui précède, la Société devra procéder au remboursement en espèces 
de tout ou partie des OCA en circulation si le porteur d’OCA concerné en fait la 
demande, dans les cas suivants : 
 
(i) en cas d’inexécution par la Société de l’obligation de livrer des actions nouvelles 

ou existantes au profit de tout porteur d’OCA conformément au contrat 
d’émission (par exemple, en cas de retard de livraison des actions nouvelles, en cas 
de Prix de Conversion inférieur à la valeur nominale des actions ou s'il n'est plus 
possible d'émettre des actions nouvelles sur le fondement de toute délégation de 
l'assemblée générale) ; ou  
 

(ii) en cas de survenance d'un changement défavorable significatif, d'un changement 
de contrôle ou d’un cas de défaut conformément au contrat d’émission. 
 

3.5. En cas de remboursement en espèces, la Société devra verser à chaque porteur 
d’OCA le montant nominal total des OCA en circulation dont il est porteur calculé 
conformément au contrat d’émission. 

 
8. Conversion : extinction des droits de conversion 
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8.1 Conversion des OCA en actions ; période de conversion 
 
À moins que le porteur d'OCA n'ait mis fin à ses droits de conversion, chaque porteur 
d'OCA aura le droit à tout moment à compter de (i) la date d’émission ou (ii) toute date 
de réalisation, jusqu'à et y compris à la Date d'Echéance (la « Période de Conversion »), 
de convertir tout ou partie des OCA en actions nouvelles ou existantes, ainsi que de 
déterminer le nombre d'OCA à convertir, de même que le montant nominal total 
correspondant ainsi converti (le « Montant de Conversion »). 
 
Lors de la conversion d’OCA par le porteur d’OCA, la Société délivrera, à sa discrétion, 
des actions nouvelles ou existantes au porteur d'OCA. 
 
Chaque porteur d'OCA est autorisé à effectuer plusieurs conversions d'OCA tant que 
ces conversions s'effectuent dans la limite du montant nominal. 
 

8.2 Date de Conversion ; notification 
 
Chaque porteur d'OCA peut convertir tout ou partie de ses OCA le jour de négociation 
de son choix au cours de la Période de Conversion, cette conversion étant effective à la 
date de réception par la Société d'une notification de conversion (la « Date de 
Conversion »). 
 
A chaque Date de Conversion choisie, chaque porteur d'OCA devra convertir tout ou 
partie de ses OCA en transmettant à la Société une Notification (la « Notification de 
Conversion »), en utilisant le formulaire prévu à cet effet et en précisant le nombre 
d'OCA à convertir, ainsi que le Montant de Conversion correspondant. Il est précisé que 
la notice de conversion sera réputée remise et avoir fait l’objet d’un accusé de 
réception à l’expiration d’une période de 24 heures suivant sa date d’envoi.  
 
La Société, après mise à jour du compte-titres sur lequel les OCA sont inscrites, 
délivrera en retour une notification à l'Agent en vue de l'émission d’actions nouvelles 
au profit du porteur d'OCA concerné. 
 
Les actions émises sur conversion des OCA seront sous la forme au porteur et seront 
transférées par le service titre sur le compte de dépôt du Bénéficiaire dans le délai de 
deux (2) jours de négociation suivant la Date de Conversion. Le service titre se 
coordonnera avec le dépositaire du Bénéficiaire afin d’assurer une livraison rapide des 
actions. La Société sera responsable de, et sera tenu d'indemniser le Bénéficiaire pour, 
toute perte résultant d'un retard de livraison au-delà du délai de deux (2) jours de 
négociation susmentionné. 
  

8.3 Ratio de Conversion  
 
Le nombre d’Actions nouvelles ou existantes émises ou livrées par la Société au profit 
du porteur d'OCA concerné lors de la conversion d'une ou plusieurs OCA sera calculé en 
divisant le Montant de Conversion par le Prix de Conversion des OCA (le « Ratio de 
Conversion »). Ainsi, la formule suivante sera appliquée : 
 

N = Vn / P 
 
Où : 
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« N » correspond au nombre d’actions nouvelles ou existantes émises ou livrées par la 
Société au profit du porteur d'OCA concerné lors de la conversion d'une ou plusieurs 
OCA ; 

« Vn » correspond au montant nominal total des OCA à convertir ; 

« P » correspond à 96% du plus bas cours quotidien moyen pondéré par les volumes de 
l’action (tel que rapporté par Bloomberg) durant la période de référence précédant la 
Date de Conversion, déterminé par une troncature après deux décimales (le « Prix de 
Conversion »). 
 
Dans le cas où l'émission des actions nouvelles se traduirait par l'émission d'une 
fraction d'action, la Société devra arrondir cette fraction d'action à l'action entière la 
plus proche à la baisse. 
 
Les actions nouvelles seront entièrement libérées par compensation avec le Montant 
de Conversion qui viendra en déduction du montant nominal. Ladite conversion ne 
saurait exiger le paiement d'honoraires ou de frais par le porteur d'OCA concerné.  
 
Si à la Date de Conversion le Prix de Conversion théorique est inférieur à la valeur 
nominale des actions (qui est à ce jour de 0,10 euro par action), et si le remboursement 
anticipé des OCA n’a pas été demandé par le porteur d’OCA concerné, le porteur d’OCA 
pourra accepter de recevoir un nombre d’actions égal au Montant de Conversion divisé 
par la valeur nominale des Actions, sous réserve que le porteur d’OCA concerné reçoive 
simultanément une indemnité contractuelle en espèces d’un montant égal au cours de 
clôture de l'Action le jour précédant la Date de Conversion multiplié par la différence 
entre (i) le Montant de Conversion divisé par le Prix de Conversion et (ii) le Montant de 
Conversion divisé par la valeur nominale des Actions (l'« Indemnité Contractuelle »). 
 
La Société devra rapidement livrer des actions librement négociables au porteur d'OCA 
concerné à la suite de toute conversion d’OCA et, à cette fin, adresser la demande de 
conversion d'OCA au service titre le jour-même de la réception de chaque demande de 
conversion si la demande de conversion est adressée avant 16h00 ledit jour et si la 
demande de conversion est adressée après 16h00 ledit jour, le premier jour de 
négociation suivant avant 11h00. L'émission d'actions ainsi que leur admission aux 
négociations sur Euronext Growth devront avoir lieu au plus tard deux (2) jours de 
négociation après la Date de Conversion. 
 
Lors de la conversion d'OCA, si les actions n’ont pas été remises au porteur d’OCA 
concerné comme indiqué au paragraphe précédent, la Société devra payer au porteur 
d’OCA concerné un montant en espèces égal au Ratio de Conversion multiplié par la 
différence (si elle est positive) entre (i) le cours de clôture le plus élevé de l'action 
observé entre (a) le jour de négociation suivant la Date de Conversion (inclus) et (b) la 
date à laquelle les actions concernées sont effectivement remises au porteur d’OCA 
concerné (incluse) et (ii) le cours de clôture de l'action observé à la date à laquelle les 
Actions concernées sont effectivement remises au porteur d’OCA concerné, pour 
chaque OC convertie. 
 
Tout paiement en espèces effectué par la Société en faveur d'un porteur d'OCA devra 
être effectué par la Société en espèces, par virement sur un compte bancaire indiqué à 
la Société par le porteur d'OC concerné, en fonds immédiatement disponibles et 
librement transférables en euros. 
 



 16 

8.4 Droits attachés aux actions 
 
Les actions nouvelles émises sur conversion d'une ou plusieurs OCA seront soumises à 
l'ensemble des dispositions des statuts, ainsi qu'aux décisions des assemblées 
générales des actionnaires de la Société. Ces Actions nouvelles seront admises aux 
négociations sur Euronext Growth à compter de leur émission, conféreront 
immédiatement jouissance courante, et seront entièrement assimilées et fongibles 
avec les actions existantes.  
 

8.5 Extinction du droit à conversion 
 
Le droit de chaque porteur d'OC de convertir les OC en Actions prendra fin à la date à 
laquelle les OC auront été entièrement converties. 
 

9. Représentation des porteurs d'OCA 
 

9.1 Tant que les OCA sont détenues par un porteur unique, ce porteur peut exercer en son 
propre nom tous les droits et pouvoirs conférés à la masse aux termes de l’Article L. 
228-103 du Code de Commerce. 
 

9.2 Dès lors que des OCA, fongibles et présentant les mêmes caractéristiques, sont 
détenues par plusieurs porteurs, ces porteurs doivent désigner un représentant de la 
masse, conformément aux articles L. 228-47 et L. 228-103 du Code de commerce. 
 

9.3 Le cas échéant, les droits des porteurs d'OCA seront exercés conformément à l'article 
L. 228-103 alinéa 1 du Code de commerce. 
 

Les BSA présenteraient notamment les caractéristiques suivantes : 
 

1. Forme 
 

Les BSA seront émis sous forme nominative. La preuve des droits de tout porteur de 
BSA s'effectuera par inscription du nom du porteur sur un compte-titres tenu par le 
service titre pour le compte de la Société, conformément aux lois et règlementations 
applicables. 

 
2. Jouissance 

 
Sous réserve des termes et conditions prévus au contrat d’émission, les BSA seront 
émis avec tous droits de jouissance à compter de la date de leur détachement des OCA 
auxquelles ils sont attachés (à savoir la date de souscription des OCA concernées). 

 
3. Cession, transfert et absence d’admission aux négociations des BSA 

 
3.1. Les BSA ne pourront être cédés ou transférés sans le consentement préalable de la 

Société, sauf aux personnes affiliées du bénéficiaire, sous réserve que ces personnes 
affiliées répondent aux conditions de l’article L. 561-5 du Code monétaire et financier. 
 

3.2. Pour être opposable à la Société et aux tiers, tout transfert de BSA devra être inscrit 
dans les comptes-titres, et le cédant des BSA sera considéré comme le porteur de ces 
BSA jusqu'à ce que le nom du cessionnaire soit inscrit dans les comptes-titres y 
afférent. 
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3.3. Tout cessionnaire qui devient porteur d'un BSA, par quelque moyen et pour quelque 

raison que ce soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligations 
découlant du contrat d’émission. 
 

3.4. Les BSA ne seront admis aux négociations sur aucun marché financier. 
 

4. Durée 
 

Les BSA seront automatiquement annulés quatre (4) ans après leur date d’émission 
respective. 

 
5. Exercice 
 
5.1. Exercice des BSA en actions de la Société ; période d'exercice 

 
Chaque porteur de BSA sera en droit de choisir, à tout moment jusqu’à leur date 
d'échéance respective (la « Période d'Exercice des BSA »), d'exercer tout ou partie des 
BSA en actions nouvellement émises sous la forme au porteur. 
 
Chaque porteur de BSA est autorisé à effectuer plusieurs exercices de BSA. 

 
5.2. Date d'Exercice ; Notification d’Exercice 

 
Chaque porteur de BSA peut exercer tout ou partie de ses BSA lors de tout jour de 
négociation de son choix au cours de la Période d’Exercice des BSA, cet exercice étant 
effectif à la date de délivrance de la notification d’exercice des BSA (la « Date 
d'Exercice des BSA »). 
 
À chaque Date d’Exercice des BSA, le porteur de BSA concerné pourra exercer tout ou 
partie de ses BSA en délivrant une notification à la Société (la « Notification d’Exercice 
des BSA »), en utilisant le formulaire nécessaire. 
 
La Société, après mise à jour du compte-titres sur lequel les BSA sont inscrits, délivrera 
en retour une notification au service titre en vue de l'émission des actions nouvelles au 
profit du porteur de BSA concerné. 

 
5.3. Parité d'exercice – Prix d'exercice 

 
Chaque BSA donnera le droit de souscrire à une (1) action (la « Parité d’Exercice des 
BSA »), sous réserve de tout ajustement effectué conformément au paragraphe 7 ci-
après. 
 
Les actions nouvelles résultant de l'exercice des BSA seront émises après paiement en 
espèces du Prix d'Exercice des BSA par le porteur de BSA concerné. 
 
Le prix d’exercice des BSA sera égal à 125% de la moyenne des cours quotidiens 
moyens pondérés par les volumes de l’action pendant une période de quinze (15) jours 
de négociation précédant immédiatement la date d’envoi de la notification d’exercice 
du BEOCABSA (tel que rapporté par Bloomberg) (le « Prix d’Exercice »). 
 
Le Prix d’Exercice des BSA, sera déterminé par une troncature après deux décimales.  
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Cet exercice n'exigera le paiement d'aucune commission ou charge supplémentaire par 
le porteur de BSA concerné.  
 
Si, à la Date d'Exercice des BSA, le Prix d'Exercice des BSA applicable (théorique) est 
inférieur à la valeur nominale des Actions, le Prix d'Exercice des BSA à payer par le 
porteur de BSA concerné lors de l'exercice des BSA sera égal à la valeur nominale des 
Actions et le porteur de BSA concerné recevra de la Société un nombre d'actions 
calculé en application de la Parité d’Exercice des BSA applicable, à condition que le 
porteur de BSA concerné reçoive simultanément le paiement d'une indemnité 
contractuelle en espèces égale au nombre de BSA exercés multiplié par la différence 
entre (i) la valeur nominale des actions et (ii) le Prix d'Exercice des BSA théorique. 
 
La Société devra rapidement livrer des actions librement négociables au porteur de BSA 
concerné à l’occasion de chaque exercice de BSA et, à cette fin, adresser la demande 
d'exercice de BSA au service titre le jour-même de la réception de chaque demande 
d'exercice si la demande d'exercice est adressée avant 16h00 ledit jour et si la demande 
d'exercice est adressée après 16h00 ledit jour, le premier jour de négociation suivant 
avant 11h00. L'émission d'actions ainsi que leur admission aux négociations sur 
Euronext Growth devra avoir lieu au plus tard deux (2) jours de négociation après la 
Date d’Exercice des BSA. 
 
Lors de l'exercice des BSA, si les actions en question ne sont pas remises au porteur de 
BSA concerné tel que prévu par le paragraphe ci-dessus en raison d'un retard de la 
Société dans la transmission de la demande d'exercice au service titre ou de toute autre 
faute de la Société, la Société devra payer au porteur de BSA concerné un montant en 
espèces égal à (i) la Parité d’Exercice des BSA multipliée par (ii) la différence (si elle est 
positive) entre (a) le cours de clôture de l’Action un (1) jour de négociation après la 
Date d’Exercice des BSA et (b) le cours de clôture de l’action le jour précédant 
immédiatement la date à laquelle les actions considérées ont été effectivement 
remises au porteur de BSA concerné, pour chaque BSA exercé. 
 
Tout paiement effectué par la Société en faveur d'un porteur de BSA devra être 
effectué par la Société en faveur du porteur de BSA concerné en espèces, par virement 
sur un compte bancaire indiqué à la Société par le porteur de BSA concerné, en fonds 
immédiatement disponibles et librement transférables en euros. 

 
5.4. Droits attachés aux actions 

 
Les actions nouvelles émises sur exercice d'un ou plusieurs BSA seront soumises à 
l'ensemble des dispositions des statuts, ainsi qu'aux décisions des assemblées 
générales des actionnaires de la Société. Ces actions nouvelles seront admises aux 
négociations sur Euronext Growth à compter de leur émission, conféreront 
immédiatement jouissance courante, et seront entièrement assimilées et fongibles 
avec les actions existantes.  

 
6. Représentation des porteurs de BSA 

 
6.1. Tant que les BSA sont détenus par un porteur unique, ce porteur peut exercer en son 

propre nom tous les droits et pouvoirs conférés à la masse aux termes de l’article L. 
228-103 du Code de commerce. 
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6.2. Dès lors que des BSA, fongibles et présentant les mêmes caractéristiques, sont détenus 
par plusieurs porteurs, ces porteurs devront désigner un représentant de la masse, 
conformément aux articles L. 228-47 et L. 228-103 du Code de commerce. 

 
Afin d'éviter toute ambiguïté, dès lors que certains BSA ne présentent plus les mêmes 
caractéristiques, il existera plusieurs masses. 

 
6.3. Le cas échéant, les droits des porteurs de BSA seront exercés conformément à l'article 

L. 228-103 alinéa 1 du Code de commerce. 
 

7. Protection des porteurs de BSA 
 

7.1. A l’issue de chacune des opérations suivantes : 
 

1. émission de titres conférant aux actionnaires un droit préférentiel de souscription ; 
2. augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d'émission d'actions, et par attribution gratuite d’actions aux actionnaires ou 
division des actions ; 

3. si les actions ont une valeur nominale, l’augmentation de capital de la Société sans 
émission d’actions, par incorporation des réserves, bénéfices ou primes d’émission 
par augmentation de la valeur nominale des actions ; 

4. distribution de réserves ou de primes en espèces ou en nature ; 
5. attribution gratuite aux actionnaires de tout titre financier autre que des actions ; 
6. fusion par absorption, fusion par création d'une nouvelle société, restructuration, 

scission de la Société ; 
7. rachat par la Société de ses propres Actions à un prix supérieur au cours de 

bourse ; 
8. amortissement du capital de la Société ; 
9. modification de la répartition de ses bénéfices par la Société ; 
10. émission de bons de souscription d'actions dont le prix d'exercice est inférieur au 

Prix d'Exercice des BSA ; 
11. émission d'actions à un prix inférieur au Prix d'Exercice des BSA ; 

 
que la Société pourrait réaliser après la date de détachement des BSA, les droits des 
porteurs de BSA seront protégés en ajustant la Parité d’Exercice des BSA et le Prix 
d'Exercice des BSA, le cas échéant, conformément aux modalités ci-dessous. 
 
En cas d’ajustements réalisés conformément aux paragraphes 1 à 11 ci-dessous, la 
nouvelle Parité d’Exercice des BSA ou le nouveau Prix d'Exercice des BSA sera 
déterminée à la première décimale près, et arrondie au plus proche millième (0,0005 
étant arrondi au plus proche 1000ème supérieur). Les éventuels ajustements ultérieurs 
seront effectués à partir de la Parité d’Exercice des BSA qui précède, ainsi calculée et 
arrondie. Toutefois, les BSA ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre 
entier d’actions. 

 

1. Dans le cas d'une émission de titres conférant un droit préférentiel de 
souscription aux actionnaires existants (« DPS »), la nouvelle Parité d’Exercice 
des BSA sera déterminée en multipliant la Parité d’Exercice des BSA en vigueur 
avant le début de l’opération par le rapport suivant : 
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Valeur de l'Action après détachement du DPS + Valeur du DPS 

Valeur de l'Action après détachement du DPS 

 

Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de l'Action après détachement du DPS et 
du DPS seront déterminées sur la base de la moyenne arithmétique du cours de 
clôture des Actions (tel que rapportée par Bloomberg) sur Euronext Growth 
pendant toutes les séances de bourse incluses dans la période de souscription. 

 

2. Dans le cas d'une augmentation de capital de la Société par incorporation de 
réserves, de bénéfices ou de primes d'émission, d’attribution gratuite d’actions 
aux actionnaires ou de division des actions, la nouvelle Parité d'Exercice des BSA 
sera déterminée en multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur avant le 
début de l’opération par le rapport suivant : 

 

Nombre d'Actions composant le capital après l’opération 

Nombre d'Actions composant le capital avant l’opération 

3. Dans le cas d'une augmentation de capital de la Société par incorporation de 
réserves, de bénéfices ou de primes par augmentation de la valeur nominale des 
actions, la valeur nominale des actions susceptibles d'être remises aux porteurs 
de BSA sur exercice de leurs BSA sera augmentée à due concurrence. 

 

4. En cas de distribution de réserves ou de primes en espèces ou en nature, la 
nouvelle Parité d’Exercice des BSA sera déterminée en multipliant la Parité 
d’Exercice des BSA en vigueur avant le début de l’opération par le rapport 
suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le calcul de ce rapport, la valeur des actions avant la distribution sera 
déterminée sur la base de la moyenne pondérée par les volumes des cours sur 
Euronext Growth au cours des trois (3) derniers jours de négociation ayant 
précédé la distribution. 

 

5. En cas d’attribution gratuite aux actionnaires de tout titre financier autre que des 
actions, la nouvelle Parité d'Exercice des BSA sera déterminée comme suit : 

 

• Si le droit d’attribution gratuite de titres financiers est admis sur Euronext 
Growth, la nouvelle Parité d'Exercice des BSA sera déterminée en 

 
1 

1 - 
Montant de la distribution par Action    

Valeur de l’Action avant la distribution 
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multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur avant le début de 
l’opération par le rapport suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le calcul de ce rapport, la valeur des actions ex-droit d’attribution ainsi 
que le prix que représente les droits permettant de percevoir les 
instruments financiers seront déterminés sur la base de la moyenne 
pondérée par les volumes des cours sur Euronext Growth au cours des trois 
(3) premiers jours de négociation à compter du détachement des 
instruments financiers.  

 

• Si le droit d’attribution gratuite de titres financiers n’est pas admis sur 
Euronext Growth, la nouvelle Parité d'Exercice des BSA sera déterminée en 
multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur avant le début de 
l’opération par le rapport suivant : 

 

 

 

 

Pour le calcul de ce rapport, la valeur des actions ex-droit de souscription 
ainsi que la valeur des instruments financiers seront déterminées sur la base 
de la moyenne pondérée par les volumes des cours sur Euronext Growth au 
cours des trois (3) premiers jours de négociation à compter du détachement 
des instruments financiers. 
 
Si les titres attribués ne sont pas cotés sur Euronext Growth, leur valeur 
devra être estimée par un expert indépendant. Cet expert devra être de 
réputation internationale, sera choisi par la Société et son avis ne sera pas 
susceptible d'appel. 

 

6. En cas de fusion par absorption de la Société par une autre société ou de fusion 
de la Société avec une ou plusieurs autres société(s) pour créer une nouvelle 
société (fusion par création d'une nouvelle société), ou en cas de scission ou de 
restructuration de la Société, les BSA pourront être exercés en actions de la 
société absorbante, de la nouvelle société, ou des sociétés résultant de toute 
division ou scission. 

 

La nouvelle Parité d'Exercice des BSA sera déterminée en ajustant la Parité 
d'Exercice des BSA en vigueur avant le début de l’opération considérée en 
fonction du ratio d'échange des actions de la Société par rapport aux actions de 
la société absorbante, de la nouvelle société, ou des sociétés résultant de toute 
division ou scission. Ces sociétés se substitueront à la Société en vue de la mise 
en œuvre de l'ajustement ci-dessus, l'objectif consistant à maintenir le cas 

 
1 + 

Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite  

Valeur du droit d’attribution gratuite 

Valeur du ou des titres(s) financier(s) attribué(s) par action   

1 +  

 
Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite 
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échéant les droits des porteurs de BSA en cas d’opérations financières ou 
d'opérations sur titres, et consistant plus généralement à veiller à ce que les 
droits des porteurs de BSA soient garantis conformément aux conditions légales, 
réglementaires et contractuelles.  

 

7. Dans le cas où la Société proposerait aux actionnaires de racheter ses propres 
Actions à un prix supérieur au cours de bourse, la nouvelle Parité d'Exercice des 
BSA sera déterminée en multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur par le 
rapport suivant calculé au plus proche centième d'une action : 

 

Valeur de l’action + pc% x (prix de rachat – valeur de l’action) 

Valeur de l’action 

 

Pour le calcul de ce rapport : 

 

« Valeur de l'action » désigne la moyenne d'au moins dix (10) cours consécutifs 
de clôture des actions sur Euronext Growth, choisis parmi les vingt (20) cours 
consécutifs de clôture des actions sur Euronext Growth ayant précédé le rachat 
(ou l'offre de rachat). 

« Pc % » désigne le pourcentage de capital de la Société ayant été racheté. 

« Prix de rachat » désigne le prix effectif du rachat des actions (qui est par 
définition supérieur à la valeur des actions). 

 

8. En cas d'amortissement du capital de la Société, la nouvelle Parité d'Exercice des 
BSA sera déterminée en multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur avant 
l'opération par le rapport suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

Pour le calcul de ce rapport, la valeur de laction avant amortissement sera 
déterminée sur la base de la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action sur Euronext Growth au cours des trois (3) derniers jours de négociation 
ayant précédé la date de l'amortissement. 

 

9. En cas de modification par la Société de la répartition de ses bénéfices à la suite 
de l'émission d'actions de préférence, la nouvelle Parité d'Exercice des BSA sera 
déterminée en multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur avant la date 
d'émission des actions de préférence par le rapport suivant : 

 

 

 

 

  
1 

1 - 
Montant de l’amortissement par action    

Valeur d’une Action avant amortissement 

  
1 

1 - 
Réduction du droit aux bénéfices par action    

Valeur de l’Action avant la modification 
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Pour le calcul de ce rapport, la valeur de l'action avant modification de la 
répartition des bénéfices sera déterminée sur la base de la moyenne pondérée 
des volumes des cours de l'action sur Euronext Growth au cours des trois (3) 
derniers jours de négociation ayant immédiatement précédé la date de cette 
modification. 

 

10. En cas d'émission par la Société de bons de souscription d'actions dont le prix 
d'exercice est inférieur au Prix d'Exercice des BSA, le Prix d'Exercice des BSA sera 
automatiquement ajusté afin d'être égal audit prix d'exercice. 

 

11. En cas d'émission d'actions par la Société à un prix d'émission par action inférieur 
au Prix d'Exercice des BSA, le nouveau Prix d'Exercice des BSA applicable sera 
automatiquement ajusté afin d'être égal au prix d'émission de ces actions. Un tel 
ajustement du Prix d'Exercice des BSA entrera en vigueur à la date d'émission de 
ces actions. 

 

7.2. Tout porteur de BSA choisissant d'exercer ses droits peut souscrire à un nombre 
d'Actions, calculé en multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur à cette date par 
le nombre de BSA exercés. Si les Actions sont cotées et si le nombre d'actions calculé de 
cette manière n'est pas un nombre entier, le porteur de BSA percevra : 

 

• soit le nombre entier d'actions le plus proche et immédiatement inférieur à son 
droit, et percevra alors un paiement égal à la valeur de cette fraction d'action 
supplémentaire calculée sur la base du cours de clôture de l'action cotée sur 
Euronext Growth à la Date d'Exercice des BSA ; 

 

• soit le nombre entier d'actions le plus proche et immédiatement supérieur à son 
droit, et versera alors un paiement égal à la valeur de cette fraction d'action 
supplémentaire calculée sur la base du cours de clôture de l'action cotée sur 
Euronext Growth à la Date d'Exercice des BSA. 

 
7.3. Nonobstant ce qui précède, sauf autorisation préalable du(des) porteur(s) de BSA, la 

Société ne sera pas en droit de modifier sa propre forme juridique ou son propre objet 
social. 

 
Nous vous proposons de donner au conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre, la présente 
délégation à l’effet notamment de, sans que cette liste soit limitative :  
 

- procéder à l’émission de toute ou partie et en une ou plusieurs fois des BEOCABSA, des 
OCA, des BSA ainsi que des actions sous-jacentes à émettre sur conversion des OCA et 
exercice des BSA dans les conditions et limites ci-dessus ; 

 
- déterminer les caractéristiques des BEOCABSA, des OCA, des BSA dans les limites fixées par 

la présente délégation ; 
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- prendre toute décision qui s’avèrerait nécessaire à la protection des droits des porteurs des 
BEOCABSA, des OCA, des BSA conformément à leurs termes et conditions ainsi qu’aux 
dispositions légales applicables ; 

 
- suspendre le cas échéant la conversion des OCA et l’exercice des BSA pendant un délai qui 

ne pourra excéder trois (3) mois ; 
 

- constater l’exercice des BEOCABSA émis, la conversion des OCA, l’exercice des BSA, les 
émissions d’actions en résultant et les augmentations consécutives du capital social, étant 
précisé que le plafond desdites augmentations de capital sera autonome et ne s’imputera 
pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres résolutions de la présente 
assemblée générale  ; modifier corrélativement les statuts et effectuer toutes formalités 
relatives auxdites augmentations du capital ; 

 
- requérir l’admission aux négociations sur le marché Euronext Growth des actions 

ordinaires résultant de la conversion des OCA et exercice des BSA ; 
 
- et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire en vue de l’émission des 

BEOCABSA, des OCA et des BSA ainsi que des actions résultant de la conversion des OCA et 
exercice des BSA . 

 
Cette délégation serait valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la date de 
l’assemblée. 
 
Autorisations générales d’émettre des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec ou sans droit préférentiel de souscription (Résolutions 13 à 17)  
 
Lors des réunions de l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire (ci-après l’ « AGE ») du 30 
septembre 2019 et du 30 juin 2020, les actionnaires de la Société avaient octroyé au conseil 
d’administration des délégations de compétence pour procéder à des augmentations de capital. 
 
A la date du présent rapport, ces délégations de compétence ont été utilisées de la manière suivante : 
 

Délégations données au 
conseil d’administration par 

l’assemblée générale 
extraordinaire 

Montant 
nominal 

maximal de 
l’augmentation 

de capital 

Echéance 
de la 

délégation 

Utilisation des délégations 
faites par le conseil 

d’administration/Nombre 
d’actions émises 

 

Modalités de 
détermination du 

Prix 

1. Emission d’actions 
et de valeurs 
mobilières donnant 
accès au capital de 
la Société avec 
maintien du droit 
préférentiel de 
souscription des 
actionnaires (12e 
résolution de l’AGE 
du 30 juin 2020) 

5 000 000 €(1) 30 août 
2022 

Non utilisée 

Selon les 
conditions légales 
(prix au moins égal 

à la valeur 
nominale de 

l’action à la date 
d’émission des 

valeurs mobilières) 



 25 

Délégations données au 
conseil d’administration par 

l’assemblée générale 
extraordinaire 

Montant 
nominal 

maximal de 
l’augmentation 

de capital 

Echéance 
de la 

délégation 

Utilisation des délégations 
faites par le conseil 

d’administration/Nombre 
d’actions émises 

 

Modalités de 
détermination du 

Prix 

2. Emission d’actions 
et de valeurs 
mobilières donnant 
accès au capital de 
la Société avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription des 
actionnaires par 
voie d’offre au 
public autres que 
celles visées à 
l’article L. 411-2 1° 
du Code monétaire 
et financier (13e 
résolution de l’AGE 
du 30 juin 2020) 

5 000 000 €(1) 
30 août 

2022 
 

Prix d’exercice au 
moins égal à la 

moyenne 
pondérée par les 

volumes des cours 
de l’action de la 

Société sur le 
marché Euronext 
Growth Paris des 
vingt dernières 

séances, diminuée 
le cas échéant 
d’une décote 

maximum de 30% 

3. Emission d’actions 
et de valeurs 
mobilières donnant 
accès au capital de 
la Société avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription des 
actionnaires, dans la 
limite de 20% du 
capital par an, dans 
le cadre d’offres au 
public s’adressant 
exclusivement à un 
cercle restreint 
d'investisseurs 
agissant pour 
compte propre ou à 
des investisseurs 
qualifiés visées à 
l’article L. 411-2 du 
Code monétaire et 
financier (14e 
résolution de l’AGE 
du 30 juin 2020) 

5 000 000 €(1) et 
20% du capital 

social 

30 août 
2022 

1.940.000 € / 2.425.000 
actions 

(18 janvier 2021) 
  

Prix d’exercice au 
moins égal à la 

moyenne 
pondérée par les 

volumes des cours 
de l’action de la 

Société sur le 
marché Euronext 
Growth Paris des 
vingt dernières 

séances de 
bourses, diminuée 

le cas échéant 
d’une décote 

maximum de 30% 
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Délégations données au 
conseil d’administration par 

l’assemblée générale 
extraordinaire 

Montant 
nominal 

maximal de 
l’augmentation 

de capital 

Echéance 
de la 

délégation 

Utilisation des délégations 
faites par le conseil 

d’administration/Nombre 
d’actions émises 

 

Modalités de 
détermination du 

Prix 

4. Emission d’actions 
et de valeurs 
mobilières donnant 
accès au capital de 
la Société avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription des 
actionnaires au 
profit d’une 
catégorie de 
personnes (15e 
résolution de l’AGE 
du 30 juin 2020) 

5 000 000 €(1) 
30 

décembre 
2021 

60 obligations convertibles 
en actions nouvelles, 

échangeables en actions 
existantes de la Société ou 

remboursables en 
numéraires (« ORNANE ») 

(29 décembre 2020) 
 

33.528,90 € / 355.289 
actions sur conversion des 

2 ORNANE 
(Depuis le 1er janvier 2021) 

 
4 bons d’émission 

d’obligations convertibles 
en actions assortis de bons 
de souscription d’actions 

(« BEOCABSA ») donnant le 
droit chacune à 2.000 

obligations convertibles en 
actions (« OCA ») assorties 

de bons de souscription 
d’actions 

(12 février 2021) 
 

256.961,70 € / 2.569.617 
actions sur conversion des 

620 OCA 
(Depuis le 12 février 2021) 

 
  

Prix d’exercice au 
moins égal à la 

moyenne 
pondérée par les 

volumes des cours 
de l’action de la 

Société sur le 
marché Euronext 
Growth Paris des 
vingt dernières 

séances de 
bourses, diminuée 

le cas échéant 
d’une décote 

maximum de 30% 

5. Augmentation du 
nombre de titres à 
émettre en cas 
d’augmentation de 
capital avec ou sans 
droit préférentiel de 
souscription des 
actionnaires (16e 
résolution de l’AGE 
du 30 juin 2020) 

15 % du 
montant de 
l’émission 
initiale (2) 

30 août 
2022 

Non utilisée 

Modalités 
correspondantes à 

celles des 
délégations 

présentées en 1 à 
4 ci-dessus selon 

le cas 
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Délégations données au 
conseil d’administration par 

l’assemblée générale 
extraordinaire 

Montant 
nominal 

maximal de 
l’augmentation 

de capital 

Echéance 
de la 

délégation 

Utilisation des délégations 
faites par le conseil 

d’administration/Nombre 
d’actions émises 

 

Modalités de 
détermination du 

Prix 

6. Emission d’actions 
et de valeurs 
mobilières donnant 
accès au capital de 
la Société avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription des 
actionnaires au 
profit d’une 
catégorie de 
personnes (12e 
résolution de l’AGE 
du 30 septembre 
2019) 

30.000.000 € 
12 

septembre 
2021 

1.233.840,30 € / 
61.692.015 actions 

(4 octobre 2019) 
 

245 obligations 
convertibles en actions 

(« OCA ») 
(22 octobre 2019) 

 
5.036.126,40 € 1 / 

6.295.158 actions sur 
conversion des 245 OCA 

(27 mars 2020) 
 

Prix d’émission 
des actions 

ordinaires au 
moins égal à la 

moyenne 
pondérée par les 

volumes des cours 
de l’action de la 

Société sur le 
marché Euronext 
Growth Paris des 
vingt dernières 

séances de 
bourses, diminuée 

le cas échéant 
d’une décote 

maximum de 30% 

7. Emission de bons de 
souscriptions 
d’actions avec 
suppression du droit 
préférentiel de 
souscription au 
profit d’une 
catégorie de 
personne (12e 
résolution de l’AGE 
du 30 septembre 
2019) 

5% du capital 
social 

30 
décembre 

2021 
Néant 

Prix de 
souscription 

unitaire de chaque 
actions nouvelles 

sera fixé par le 
conseil 

d’administration 
lors de l’émission 

desdits bons, étant 
précisé que la que 

la somme 
revenant, ou 

devant revenir, à 
la Société pour 

chacune des 
actions émises 

dans le cadre de la 
présente 

délégation sera au 
moins égale à la 

moyenne 
pondérée par les 

volumes des cours 
de l’action de la 

Société sur le 
marché Eunonext 
Growth Paris des 

vingt (20) 
dernières séances 

de bourse 
précédant 
l’émission 
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(1) Plafond nominal initialement fixé à 40.000.000 euros ajusté à 5.000.000 euros dans le prolongement de 
la réduction de la valeur nominale unitaire de 0,80 euro à 0,10 euro dans le cadre de la réduction de 
capital motivée par les pertes réalisée par le conseil d’administration du 21 janvier 2021.  

Nous vous invitons à renouveler les autorisations existantes afin de disposer de la souplesse financière 
indispensable pour saisir des opportunités de marché et obtenir des ressources supplémentaires 
nécessaires à l’accélération du développement de ses produits, ainsi qu’à l’élargissement du nombre de 
projets menés par la Société. 
 
Nous vous demandons en conséquence de consentir de nouvelles autorisations au conseil 
d’administration afin de lui permettre d’émettre des valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires, dans la limite d’un plafond 
individuel d’augmentation de capital de 20 millions d’euros de valeur nominale, et ce pour une durée 
maximum de 26 mois ou de 18 mois suivant l’autorisations demandées. 
 
Ces autorisations annuleraient et remplaceraient toutes autorisations de même nature consenties par 
les assemblées générales ordinaire et extraordinaire précédentes et présentées dans le tableau ci-
dessus. 
 
Le prix de souscription des actions émises dans le cadre des autorisations nouvelles avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires serait déterminé par le conseil d’administration 
et ne devrait être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la 
Société sur le marché Euronext Growth Paris des dix (10) dernières séances de bourse précédant la 
fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximum de 30%. 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance du détail ci-dessous concernant ces autorisations sur 
lesquelles nous vous demandons de vous prononcer. 
 
Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la 
Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires (Résolution 13) 
 
Nous vous invitons à déléguer au conseil d’administration, en application des dispositions des articles 
L.225-129 à L. 225-129-6, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce votre compétence à l’effet de 
décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’exception de 
la période d’offre publique sur les titres de la Société, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions de la Société à l’exclusion 
d’actions de préférence et (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant 
précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de 
leur date de jouissance.  
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de cette délégation et/ou sur conversion, échange, exercice, 
remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de délégations 
antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant nominal de 20 millions d’euros, 
montant auquel s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 
conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles.  
 
En outre, le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 
susvisée, ne pourra être supérieur à 50 millions d’euros, ou sa contre-valeur en devises étrangères, 
étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de commerce.  
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Nous vous précisons que les augmentations de capital et les emprunts qui seraient réalisées en vertu 
de cette délégation ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres 
résolutions décrites ci-dessous. 
 
Nous vous précisons que les fonds issus de l’éventuelle utilisation de cette délégation seront 
intégralement dédiés au développement opérationnel de la Société et serviront à financer la croissance 
de son activité, favoriser le développement, la commercialisation de son portefeuille de produits et de 
réaliser des investissements opérationnels. 
 
La souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation de créances. 
 
Les actionnaires pourraient exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit préférentiel de 
souscription à titre irréductible. En outre, le conseil d’administration aurait la faculté de conférer aux 
actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui 
qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils 
disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande. 
 
Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité 
d’une émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le conseil 
d’administration pourrait utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des facultés 
ci-après :  
 

- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au 
moins, les trois-quarts de l’émission décidée ;  
 

- répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs 
mobilières donnant accès au capital dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été 
souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre irréductible ;  
 

- offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières donnant accès 
au capital, non souscrites.  
 

Il serait constaté que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des 
porteurs de valeurs mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces 
valeurs mobilières donnent droit. 
 
La somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de 
la délégation susvisée, serait au moins égale à la valeur nominale de l’action à la date d’émission 
desdites valeurs mobilières. 
 
Nous vous proposons de donner au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées 
par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, 
d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime. Notamment, il fixerait les montants à émettre, la date de jouissance 
éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des 
valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de 
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toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les 
limites prévues par cette résolution. 
 
Par ailleurs, le conseil d’administration disposerait de tous pouvoirs pour mettre en œuvre cette 
délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
déterminerait, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords 
pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts et plus généralement : 
 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 
terme au capital des valeurs mobilières ;  
 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 
 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ;  
 

- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et 
de tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées.  
 

Dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la délégation de compétence qui lui 
est conférée dans la présente résolution, il en rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation.  
 
Cette délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa douzième (12e) résolution.  
 
Cette délégation serait valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la date de la 
présente assemblée.  
 
Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires (i) par voie d’offre au public autres que celles 
visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ou (ii) dans la limite de 20% du capital par 
an, dans le cadre d’offres au public s’adressant exclusivement à un cercle restreint d'investisseurs 
agissant pour compte propre ou à des investisseurs qualifiés visés à l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier (Résolutions 14 et 15) 
 
Nous vous invitons à déléguer au conseil d’administration en application des dispositions des articles 
L.225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce, et du II de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, votre compétence à l’effet de 
décider, par une offre au public, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, (i) d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence, (ii) de 
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valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions auxquelles 
confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 
 
Les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de 
cette autorisation, seraient réalisées : 
 

(i) dans le cadre de la treizième (14e) résolution, par voie d’offres au public autres que celles 
visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier ; ou 

(ii) dans le cadre de la quatorzième (15e), par voie d’offres au public s’adressant exclusivement 
à un cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre et/ou à des investisseurs 
qualifiés visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier. 

 
Ces délégations de compétence permettraient au conseil d’administration, sur un marché à forte 
volatilité, de prendre rapidement la décision d’émettre des actions ou des valeurs mobilières en les 
offrant au marché, profitant d’une fenêtre favorable à l’émission en vue de répondre à des besoins 
éventuels de financement ou de développement de la Société. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu des délégations susvisées et/ou sur conversion, échange, 
exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de 
délégations antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant de 20 millions d’euros, 
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément 
aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles. Nous vous précisons 
qu’en vertu des dispositions de l’article L 225-136 du Code de commerce, les augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisés dans le cadre de la quinzième (15e) résolution sont limitées à 20% du 
capital.  
 
En outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de la 
délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 50 millions d’euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce. 
 
Nous vous précisons que les augmentations de capital et les emprunts qui seraient réalisées en vertu 
de ces résolutions ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres 
résolutions de la présente assemblée générale. 
 
Afin de permettre à la Société de disposer de toute la souplesse nécessaire à une société inscrite sur le 
marché Euronext Growth Paris et d’être en mesure d’ouvrir, le cas échéant, le capital à des 
investisseurs extérieurs à la Société, nous vous proposons, en conséquence, de renoncer à votre droit 
préférentiel de souscription aux valeurs mobilières faisant l’objet de ces présentes résolutions, étant 
entendu que le conseil d’administration pourra conférer aux actionnaires une faculté de souscription 
par priorité sur tout ou partie de l'émission, pendant le délai et selon les conditions qu'il fixera, 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du Code de commerce. Cette priorité de 
souscription ne donnera pas lieu à la création de droits négociables et devra s’exercer 
proportionnellement au nombre d’actions possédées par chaque actionnaire. Il est précisé qu’une telle 
faculté de souscription par priorité ne serait mise en œuvre par le conseil d’administration que dans le 
cas où la Société viendrait à être cotée sur un marché réglementé ou si la législation venait à prévoir la 
possibilité de mettre en œuvre cette faculté pour les sociétés inscrites sur Euronext Growth Paris. 
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Le cas échéant, ces délégations emporteraient de plein droit, au profit des porteurs de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit.  
 
La souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée soit en 
espèces ou assimilés, soit par compensation de créances.  
 
La somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans 
le cadre de ces délégations, après prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de 
souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, serait fixée par le conseil 
d’administration et devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l’action de la Société sur le marché  Euronext Growth Paris des dix (10) dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée d’une décote maximum de 30%, 
étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente délégation, les titres de la Société 
étaient admis aux négociations sur un marché réglementé, le prix serait fixé conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables. Compte tenu de la très forte volatilité, il nous semble 
important de conserver une certaine flexibilité tout en définissant des bornes pour nos actionnaires.  
 
Nous vous proposons de donner au conseil d’administration tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans 
les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette 
liste soit limitative, d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la 
forme et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, avec ou sans prime. Notamment, il fixerait les montants à émettre, la date de 
jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou 
titres de créance à émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix 
d’exercice des valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou 
d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital dans les limites prévues par ces résolutions.  
 
Par ailleurs, le conseil d’administration disposerait de tous pouvoirs pour mettre en œuvre ces 
délégations et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
déterminerait, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords 
pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la 
modification corrélative des statuts et plus généralement :  
 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 
terme au capital des valeurs mobilières ; 
 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ;  
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 
 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ; 
 

- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et 
de tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées.  
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Dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser ces délégations de compétence qui 
lui seraient conférées en cas d’adoption de ces résolutions, il rendra compte à l’assemblée générale 
ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de ces 
délégations.  
 
Ces délégations priveraient d’effet pour l’avenir les délégations accordées par l’assemblée générale 
extraordinaire du 30 juin 2020 sous ses treizième (13e) et quatorzième (14e) résolutions.  
 
Les présentes délégations seraient valables pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la date 
de l’assemblée. 
 
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter le capital au 
bénéfice d’une catégorie dénommée d’investisseurs (Résolution 16)  
 
Nous vous invitons à déléguer au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 
225-129, L. 225-129-2 et L. 225-138 du Code de commerce, votre compétence à l'effet de décider, en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à 
l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) 
d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès 
au capital de la Société, à l’exclusion étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits 
que les actions anciennes de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ,sous 
réserve de leur date de jouissance. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme en vertu de cette délégation susvisée et/ou sur conversion, échange, 
exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu de 
délégations antérieures ayant le même objet, ne pourrait excéder un montant de 20 millions d’euros, 
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément 
aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles. 

 
En outre, le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de cette 
délégation susvisée, ne pourrait être supérieur à 50 millions d’euros, ou sa contre-valeur en devises 
étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait 
décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 228-40 du Code de 
commerce. 
 
Nous vous précisons que les augmentations de capital et les emprunts qui seraient réalisées en vertu 
de ces résolutions ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres 
résolutions de la présente assemblée générale. 
 
Nous vous proposons de supprimer votre droit préférentiel de souscription aux valeurs mobilières 
faisant l’objet de cette résolution et de réserver droit de les souscrire au profit d’une ou des 
catégorie(s) de personnes suivante(s) : 
 

➢ à une ou plusieurs sociétés d’investissement ou fonds d’investissement français ou 
étrangers (i) investissant à titre principal, ou ayant investi plus de 5 millions d'euros au cours 
des 24 mois précédant l'augmentation de capital considérée, dans le secteur des sciences de 
la vie et technologies, et (ii) investissant pour un montant de souscription unitaire supérieur 
à 100.000 euros (prime d’émission comprise) ; et/ou 
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➢ à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, 
ayant conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, 
co-développement, distribution, fabrication, etc.) commerciaux avec la Société (ou une 
filiale) et/ou à une ou plusieurs sociétés que ces partenaires contrôlent, qui contrôlent ces 
partenaires ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes que ces partenaires, 
directement ou indirectement, au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce ; 

 
➢ toute personne, y compris les fournisseurs ou les créanciers obligataires de la Société, 

détenant une créance certaine, liquide et exigible sur la Société ; 
 

➢ à tous dirigeants, administrateurs et/ou salariés cadres de la Société souhaitant investir 
concomitamment à des bénéficiaires visés par les catégories susvisées.  

 
Cette délégation permettrait ainsi à la Société de saisir rapidement des opportunités de financement 
auprès d’investisseurs faisant partie des catégories précitées et souhaitant investir au sein de la 
Société.  
 
Cette délégation emporterait, au profit des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de 
la Société, renonciation de votre droit préférentiel de souscription aux actions auxquels les valeurs 
mobilières émises donnent droit. 
 
Le prix de souscription desdits titres et leur date de jouissance serait fixé par le conseil 
d’administration, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune 
des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale à la moyenne pondérée 
par les volumes des cours de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des dix 
(10) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, cette moyenne pouvant le 
cas échéant être corrigée pour tenir compte des différences de date de jouissance et être 
éventuellement diminuée d’une décote maximum de 30%. 
 
Nous vous proposons également de donner tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les modalités légales et réglementaires, afin de mettre en œuvre la présente 
délégation, et notamment : 

 
- arrêter les caractéristiques, le montant et les modalités de toute émission ainsi que les 

modalités de libération des titres émis, et notamment fixer la période de souscription ; 
 

- clore par anticipation la souscription dans les conditions légales et règlementaires ; 
 

- recevoir les bulletins de souscription et effectuer le dépôt des fonds ; 
 

- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par 
l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 
 

- constater, à l’issue de la période de souscription, au vu du certificat du dépositaire, la 
réalisation de l’augmentation de capital ; 
 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la ou des catégorie(s) des bénéficiaires 
mentionnée(s) précédemment au profit de laquelle ou desquelles le droit préférentiel de 
souscription a été supprimé ; 
 

- procéder à la modification corrélative des statuts ; 
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- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur 
le marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché ; 
 

- accomplir les formalités légales ; 
 

- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 
 
Cette délégation ainsi conférée au conseil d’administration priverait d’effet pour l’avenir la délégation 
accordée par l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa quinzième (15e) résolution.  
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration serait valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale.  
 
Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation de capital, avec ou sans droit préférentiel de souscription des 
actionnaires (Résolution 17) 
 
Nous vous invitons à déléguer au conseil d’administration, en application des articles L. 225-135-1 et 
R.225-118 du Code de commerce, votre compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 
émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu 
des résolutions présentées précédemment, ainsi qu’en vertu des résolutions en cours d’exécution à la 
date de la présente assemblée, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription dans la limite 
de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale.  
 
Nous vous précisons que les augmentations de capital et les emprunts qui seraient réalisées en vertu 
de ces résolutions ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres 
résolutions de la présente assemblée générale. 
 
Cette délégation de compétence permettrait au conseil d’administration d’accroître le volume de 
l’augmentation de capital en cas de succès de l’opération et la paramétrer au plus proche de la 
demande des investisseurs conformément aux intérêts de la Société.  
 
La présente délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa seizième (16e) résolution.  
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration serait valable pour une durée de vingt-six (26) 
mois à compter de la date de la présente assemblée. 
 
Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social de la Société 
par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de l’autorisation d’achat de 
ses propres actions (Résolution 18) 
 
Nous vous invitons à autoriser le conseil d’administration, en application des articles L. 225-209 et 
suivants du Code de commerce, avec faculté de subdélégation dans les modalités légales et 
réglementaires, à annuler en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il apprécierait, les actions acquises 
par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de rachat d’actions objet de la dixième (10e) 
résolution présentée ci-dessus ou de toute autre résolution ayant le même objet, dans la limite de 10% 
du capital social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, et à procéder, à due concurrence, 
à une réduction du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital 
social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui l’affecterait 
postérieurement à la date de l’assemblée générale du 10 juin 2021. 
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Cette délégation a pour objet de doter le conseil d’administration d’une option supplémentaire dans la 
conduite de sa stratégie financière et lui permettrait d’assurer la préservation de vos droits notamment 
dans les périodes de forte volatilité du marché.  
 
En outre, nous vous invitons à autoriser le conseil d’administration, à imputer la différence entre la 
valeur de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur 
tout autre poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la 
réduction de capital réalisée. 
 
Ces opérations pourraient être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites permises par la 
règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société. 
 
Nous vous proposons également de donner tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 
subdélégation dans les modalités légales et réglementaires, afin de mettre en œuvre la présente 
délégation, et notamment : 

- procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ; 
- arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités, en constater 

la réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et effectuer toutes les 
formalités et déclarations nécessaires ; 

- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 
 
La présente délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa dix-septième (17e) résolution.  
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration serait valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la date de la présente assemblée. 
 
Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions 
nouvelles ou existantes de la Société (Résolution 19)  
 
Nous vous invitons à autoriser le conseil d’administration en application de l’article L. 225-197-1 et 
suivant du Code de commerce, à procéder à une attribution gratuite d’actions de la Société, existantes 
ou à émettre, en une ou plusieurs fois, aux périodes qu’il appréciera, à l’exception de la période d’offre 
publique initiée sur les titres de la Société, au bénéfice des membres du personnel qu'il déterminera 
parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles de la Société et des sociétés ou groupements qui 
lui sont liés dans les conditions visées à l'article L. 225-197-2 du Code de commerce. 
 
Cette autorisation permettrait au conseil d’administration de bénéficier d’un dispositif attractif pour 
attirer et fidéliser les salariés et les mandataires sociaux, leur donner une motivation supplémentaire et 
en conséquence promouvoir la réussite de la Société. 
 
Les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourraient donner droit 
à un nombre total d’actions supérieur à 10 % du nombre d’actions composant le capital social calculé à 
la date d’attribution, à ce nombre d’actions s’ajouterait le nombre d’actions supplémentaires à émettre 
pour préserver les droits des bénéficiaires d’attributions gratuites d’actions au titre des ajustements 
liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société, que le conseil d’administration aura prévus 
le cas échéant. A cette fin, nous vous demandons d’autoriser, en tant que de besoin, le conseil 
d’administration à augmenter le capital social par incorporation de réserves à due concurrence. 
 
Cette autorisation emporterait, au profit des bénéficiaires d’attributions gratuites d’actions, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient 
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émises au fur et à mesure de leur acquisition définitive pour les attributions portant sur des actions à 
émettre.  
 
Nous vous proposons également de fixer la durée de la période d’acquisition, au terme de laquelle 
l’attribution d’actions à leurs bénéficiaires serait définitive, et la durée de l’obligation de conservation 
des actions par les bénéficiaires à un an. 
 
Toutefois, en cas d’invalidité du bénéficiaire remplissant les conditions fixées par l’article L. 225-197-1 
du Code de commerce, l’attribution définitive des actions aurait lieu avant le terme de la période 
d’acquisition. Les actions seraient librement cessibles à compter de leur livraison.  
 
Le conseil d’administration procéderait aux attributions gratuites d’actions et déterminerait 
notamment : 

- l’identité des bénéficiaires ;  
- le nombre d’actions attribuées gratuitement à chaque bénéficiaire ; et 
- les conditions et les critères d’attribution des actions auxquels seront obligatoirement 

soumis les salariés et/ou les mandataires sociaux bénéficiaires. 
 

Nous vous proposons de donner au conseil d’administration tous pouvoirs pour mettre en œuvre la 
présente autorisation dans les conditions ci-dessus et dans les limites autorisées par les textes en 
vigueur, et notamment, de procéder dans les conditions qu’il aurait prévues, le cas échéant, aux 
ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement afin de préserver les droits des bénéficiaires 
en cas d’opération sur le capital de la Société, de fixer les modalités et conditions des émissions qui 
seraient réalisées en vertu de la présente autorisation, les dates de jouissance des titres émis, le cas 
échéant, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur le 
marché Euronext Growth Paris ou tout autre marché, accomplir, directement ou par mandataire, 
toutes opérations et formalités liées aux augmentations de capital social, constater la réalisation des 
augmentations de capital et modifier les statuts en conséquence et procéder à toutes déclarations 
auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait généralement nécessaire.  
 
Cette autorisation priverait d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa dix-huitième (18e) résolution.  
 
Le conseil d’administration informerait chaque année l’assemblée générale, dans les conditions légales 
et réglementaires, en particulier l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées 
dans le cadre de la présente résolution. 
 
La présente autorisation serait valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la date de 
la présente assemblée. 
 
Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de consentir des options de souscription 
ou d’achat d’actions de la Société (Résolution 20) 
 
Nous vous invitons à autoriser le conseil d’administration en application des articles L. 225-177 à L. 225-
186-1 du Code de commerce, à consentir, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du 
personnel qu’il déterminera parmi les salariés et les mandataires éligibles de la Société en vertu des 
dispositions de l’article L. 225-185 du Code de commerce et des sociétés ou groupements qui sont liés 
dans les conditions visées à l’article L. 225-180 dudit Code, des options donnant droit à la souscription 
d'actions nouvelles de la Société à émettre à titre d'augmentation de son capital, ainsi que des options 
donnant droit à l'achat d'actions existantes de la Société provenant de rachats effectués par la Société 
dans les conditions prévues par la loi.  
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Les options de souscription et les options d’achat qui seraient consenties en vertu de la présente 
autorisation ne pourraient donner droit à un nombre total d’actions supérieur à 10% du nombre 
d’actions composant le capital social calculé à la date d’attribution ; à ces montants s’ajouterait, le cas 
échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des 
bénéficiaires d’options conformément aux dispositions légales et réglementaires. À cette fin, nous vous 
demandons d’autoriser, en tant que de besoin, le conseil d’administration à augmenter le capital social 
par incorporation de réserves à due concurrence.  
 
Nous vous précisons que le nombre d’actions à émettre en vertu de la présente autorisation, ainsi que 
le nombre d’actions à émettre en vertu de la dix-neuvième (19e) résolution de la présente assemblée 
générale, ne pourraient pas excéder ensemble 10% du nombre d’actions composant le capital social 
calculé à la date d’attribution.  
 
Cette autorisation permettrait au conseil d’administration de bénéficier d’un dispositif attractif pour 
attirer et fidéliser les salariés et les mandataires sociaux, leur donner une motivation supplémentaire et 
en conséquence promouvoir la réussite de la Société.  
 
En outre, le prix d’exercice des options serait fixé par le conseil d’administration le jour où les options 
seront consenties et ne pourra être inférieur (a) dans le cas d’options de souscription, à la valeur la plus 
basse entre 80% de la moyenne des cours cotés aux cinq séances de bourse précédant le jour où les 
options seront consenties et le prix de souscription de l’augmentation de capital la plus récente 
précédant le jour où les options seront consenties et (b) dans le cas d’options d’achat, ni à la valeur 
indiquée au (a) ci-dessus, ni au cours moyen d’achat des actions mentionné à l’article L. 225-179 du 
Code de commerce.  
 
Cette autorisation emporterait, au profit des bénéficiaires d’options de souscription, et, le cas échéant, 
au profit de toute personne qui aurait le droit de lever les options d’un bénéficiaire par legs ou 
héritage, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
qui seraient émises au fur et à mesure de l’exercice des options de souscription.  
 
Nous vous proposons de donner au conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de 
subdélégation dans les modalités légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente 
autorisation, et notamment, de :  

- arrêter la liste des bénéficiaires d’options et le nombre d’options consenties à chacun 
d'eux ; 

- fixer les modalités et conditions des options, et notamment : 

• la durée de validité des options, étant entendu que les options devront être exercées 
dans un délai maximal de dix (10) ans à compter du jour où elles seront consenties ; 

• la ou les dates ou périodes d’exercice des options étant entendu que le conseil 
d’administration aura la possibilité de (a) anticiper les dates ou les périodes d’exercice 
des options, (b) maintenir le caractère exerçable des options ou (c) modifier les dates 
ou périodes pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne 
pourront être cédées ou mises au porteur ; 

• des clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des 
actions ainsi obtenues par exercice des options, sans que le délai imposé pour la 
conservation des titres puisse excéder trois ans à compter de l’exercice de l’option ; 

• le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options ou la 
cession ou la mise au porteur des actions obtenues par exercice des options, pendant 
certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant porter 
sur tout ou partie des options ou des actions et concerner tout ou partie des 
bénéficiaires ; 

• arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant de 
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l’exercice des options de souscription ; 

• le cas échéant, procéder aux ajustements du nombre et du prix des actions pouvant 
être obtenus par l’exercice des options dans les conditions légales et réglementaires en 
vigueur ; 

Nous vous proposons également de donner au conseil d’administration tous pouvoirs pour constater la 
réalisation de la ou des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront 
effectivement souscrites par l’exercice des options de souscription, modifier corrélativement les statuts 
et sur sa seule décision, et s'il le juge opportun, pourra procéder à toute imputation sur la prime ou les 
primes d’émission, et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions, le cas 
échéant, faire procéder à toutes les formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur 
le marché Euronext Growth Paris ou tout autre marché, procéder à toutes déclarations auprès de tous 
organismes et faire tout ce qui serait généralement nécessaire.  
 
Le conseil d’administration informerait chaque année l’assemblée générale, dans les conditions légales 
et réglementaires, en particulier l’article L.225-184 du Code de commerce, des attributions réalisées et 
des actions souscrites ou achetées dans le cadre de la présente résolution. 
 
La présente autorisation serait valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la date de 
la présente assemblée. 
 
Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des bons de souscriptions 
d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de 
personne (Résolution 21) 
 
Nous vous proposons de déléguer votre compétence au conseil d’administration, en application des 
dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-138, L. 228-91 et suivants du Code de 
commerce, à l’effet d’émettre en une ou plusieurs fois, des bons de souscription d’actions (ci-après les 
« BSA »). 
 
L’exercice des BSA donnerait le droit à un nombre d’actions déterminé par le conseil d’administration, 
étant précisé que le nombre d’actions émis sur exercice des BSA au titre de cette délégation ne 
pourrait être supérieur à 5 % du nombre d’actions composant le capital social calculé à la date 
d’attribution.  

 
Nous vous proposons de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA et de 
réserver le droit de les souscrire au profit d’une ou des catégorie(s) de personnes suivante(s) :  

 
➢ à un ou plusieurs administrateurs de la Société régulièrement nommés dans les conditions 

légales et réglementaires à la date d’émission des BSA ou une ou plusieurs sociétés 
contrôlées, directement ou indirectement, par que l’administrateur contrôle au sens de 
l’article L. 233-3 du Code de commerce ; 
 

➢ à un ou plusieurs salariés de la Société ou une des sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article 
L. 233-3 du Code de commerce ou une ou plusieurs sociétés contrôlées, directement ou 
indirectement, par que ledit salarié contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce; 
 

➢ à un ou plusieurs partenaires de la Société ayant conclu un contrat de prestation avec la 
Société ou une des sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce ou une ou plusieurs sociétés contrôlées, directement ou indirectement, par que 
ledit partenaire contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce; 
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Cette délégation emporterait, au profit des porteurs de BSA, renonciation expresse des actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure de l’exercice 
desdits BSA. 
 
Les augmentations de capital résultant de l’exercice des BSA seraient définitivement réalisées par le 
seul fait de la déclaration d’exercice du BSA accompagnée du bulletin de souscription et du versement 
exigible, qui pourra être effectué en numéraire ou par compensation avec des créances certaines, 
liquides et exigibles détenues sur la Société. 
 
Le prix de souscription unitaire des BSA serait fixé par le conseil d’administration lors de l’émission 
desdits bons, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacun des 
BSA souscrit sera au moins égale à la valeur à la date d’émission de chaque BSA calculé selon la formule 
« Black & Scholes ». 
 
En outre, l’exercice de chaque BSA donnera droit à un nombre d’actions déterminé par le conseil 
d’administration et le prix de souscription unitaire de chaque actions nouvelles serait fixé par le conseil 
d’administration lors de l’émission desdits bons, étant précisé que la que la somme revenant, ou 
devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation 
sera au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société sur le 
marché Eunonext Growth Paris des vingt (20) dernières séances de bourse précédant l’émission. 
 
Les BSA pourront être exercés pendant un délai prévu par le conseil d’administration, dans la limite de 
dix (10) ans, ils seront caducs et perdront toute validité après cette date.  
 
Nous vous demandons également de conférer tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté 
de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, pour réaliser la ou les émissions, ainsi 
que d’y surseoir, dans les conditions et limites fixées à la présente résolution, et notamment à l’effet 
de : 
 

- arrêter la liste des bénéficiaires des BSA parmi la catégorie de personne définie dans la 
présente assemblée générale, dans le respect des dispositions légales ainsi que le nombre de 
BSA attribué à chacun ; 

- déterminer les conditions d’exercice des BSA émis et la date de jouissance des actions à la 
souscription desquelles ils ouvriront droit, ainsi que les périodes et les délais pendant lesquels 
les souscriptions d’actions pourront être réalisées ; 

- déterminer les conditions de souscription et d’exercice des BSA, et notamment le délai et les 
dates d’exercice des BSA, le nombre d’actions auxquelles chaque BSA donne droit, les 
modalités de libération des actions souscrites en exercice des BSA, ainsi que leur date de 
jouissance même rétroactive, les conditions sur lesquelles ils pourront, le cas échéant, être 
conditionnés ; 

- déterminer la procédure selon laquelle, notamment par voie d’ajustement, les droits des 
titulaires des BSA seraient réservés si la Société procédait, tant qu’il existera des BSA en cours 
de validité, à des opérations qui ne peuvent être effectuées qu’en réservant les droits desdits 
titulaires ; 

- le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des BSA ou la cession ou la 
mise au porteur des actions obtenues par l’exercice des BSA pendant certaines périodes ou à 
compter de certains événements, sa décision pouvant porter sur tout ou partie des BSA ou des 
actions ou concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

- informer les attributaires des BSA, recueillir les souscriptions et les versements du prix des 
actions émises en exercice des BSA, constater toute libération par compensation, constater les 
augmentations de capital corrélatives et modifier les statuts en conséquence ; 
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- sur sa seule décision, s’il le juge opportun, procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur 
les primes d’émission des frais occasionnés par la réalisation des émissions et prélever sur 
celles-ci les sommes nécessaires à la dotation à plein de la réserve légale ; 

- former une masse distincte des titulaires de bons pour chaque nature de titres donnant les 
mêmes droits ; 

- et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire en vue de l’émission desdits bons 
et l’exercice du droit de souscription y attaché. 

 
La présente délégation priverait d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée générale 
extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa dix-neuvième (19e) résolution.  
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale. 
 
Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour augmenter le capital de la 
Société au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise (Résolution 22) 
 
Nous vous rappelons qu’aux termes des dispositions de l'article L. 225-129-6 du Code de commerce, il 
est obligatoire de soumettre à toute assemblée générale appelée à se prononcer sur une augmentation 
de capital en numéraire, un projet de résolution tendant à réaliser une augmentation de capital dans le 
cadre des dispositions des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail et de l'article L. 225-138-1 du 
Code de commerce et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 de ce 
même Code, à savoir dans le cadre d’un plan d’épargne entreprise.  
 
Plusieurs demandes de délégation d’augmentation de capital en numéraire viennent de vous être 
proposées ainsi, en application des dispositions précitées, nous sommes tenus de vous proposer une 
augmentation de capital qui serait réservée aux salariés de la Société. Le législateur a en effet souhaité 
imposer aux sociétés qui procèdent à des augmentations de capital en numéraire à statuer sur 
l’ouverture de leur capital à leurs salariés et aux salariés des sociétés qui leurs sont liées. 
 
Nous n’estimons pas que cette modalité d’ouverture du capital soit la plus opportune pour les salariés. 
La société a, en effet, mis en place des outils propres à fidéliser et à motiver ses collaborateurs. Des 
délégations de compétence à l’effet d’émettre des actions gratuites et des options de souscription ou 
d’achat d’actions vous a d’ailleurs été proposée dans cette optique.  
 
Pour ces raisons, nous vous invitons à rejeter la résolution visée au présent paragraphe. 
 
Néanmoins, dans l’hypothèse où vous ne souhaiteriez pas suivre nos recommandations, nous vous 
précisions que dans le cadre de cette résolution, votre compétence serait déléguée au conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter, en une ou plusieurs fois, sur ses seules décisions, le capital 
social de la Société, à concurrence d'un montant nominal de 100.000 euros, par émissions d'actions ou 
d'autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société réservées aux adhérents à un plan 
d’épargne d’entreprise de la Société et des entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans 
les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail.  
 
Votre droit préférentiel de souscription aux titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital émises en application de cette résolution serait supprimé en faveur des adhérents au plan 
d’épargne. 
 
Tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé, le 
prix de souscription des actions serait fixé par le conseil d’administration, conformément aux 
dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, et pouvant à cet effet avoir recours à un expert ; 
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étant entendu que le prix de souscription pourrait comporter une décote, par rapport à la valeur de 
l’action déterminée par le conseil d’administration, respectivement de 30% et 40% selon que les titres 
ainsi souscrits, directement ou indirectement, correspondant à des avoirs dont la durée 
d’indisponibilité, stipulée par le plan d’épargne d’entreprise considéré, est inférieure à dix (10) ans ou 
supérieure ou égale à dix (10) ans. 
 
Le conseil d’administration pourrait prévoir l'attribution, à titre gratuit, d'actions ou d'autres titres 
donnant accès au capital de la Société, étant entendu (i) que l'avantage total résultant de cette 
attribution au titre de l’abondement ou, le cas échéant, de la décote sur le prix de souscription, ne 
pourrait pas excéder les limites légales ou réglementaires et (ii) que les actionnaires de la Société 
renonceraient au profit des adhérents du plan d’épargne à tout droit aux actions existantes qui seraient 
attribuées en vertu de cette résolution. 
 
Les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société seraient 
arrêtées par le conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation. 
 
Le conseil d’administration aurait tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre en 
œuvre cette autorisation, et notamment pour consentir des délais pour la libération des titres, fixer les 
modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les modalités des émissions qui seraient 
réalisées en vertu de cette autorisation, fixer les dates d'ouverture et de clôture des souscriptions, leur 
prix, les dates de jouissance, les modalités de libération des titres, pour constater la réalisation des 
augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites, 
accomplir, directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations du 
capital social et sur sa seule décision et, s'il le juge opportun, pour procéder à toute imputation sur la 
ou les primes d’émission et notamment celle des frais entraînés par la réalisation des émissions et 
modifier corrélativement les statuts, le cas échéant, faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou tout autre marché. 
 
Le conseil d’administration rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément 
à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de ladite délégation.  
 
Elle serait valable pendant une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée. 
 
Pouvoirs (Résolution 23)  
 
Nous vous proposons de donner tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 
de l’assemblée en vue de l’accomplissement des formalités légales. 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 
Nomination de Monsieur Michel Razou en qualité d’administrateur (Résolution 24)  
 
Dans l’optique de compléter les compétences du conseil d’administration, nous vous proposons de 
nommer Monsieur Michel Razou en qualité d’administrateur pour une durée de six (6) années, soit 
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale qui se tiendra dans l’année 2027 afin de statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2026.  
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Fixation du montant annuel global de la rémunération allouée aux administrateurs (Résolution 25) 
 
L’assemblée générale ordinaire des actionnaires du 30 juin 2020, dans sa huitième (8e) résolution, a fixé 
le montant annuel global de la rémunération allouée aux administrateurs au titre de l’exercice clos 
le 31 décembre 2019 à 10.000 euros, ainsi que pour chacun des exercices suivants, et ce jusqu’à 
décision contraire. 
 
En cas d’adoption des sixième (6e) et vingt-quatrième (24e) résolutions, le conseil d’administration 
serait composé de cinq administrateurs dont deux membres indépendants selon les critères du code de 
gouvernance pour les petites et moyennes entreprises de Middlenext de septembre 2016. 
 
Dans l’optique d’ajuster le montant de la rémunération allouée maximum à la nouvelle composition du 
conseil d’administration, nous vous proposons de fixer le montant annuel global de la rémunération 
allouée aux administrateurs au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021 à 30.000 euros, ainsi que 
pour chacun des exercices suivants, et ce jusqu’à décision contraire. 
 
Nous vous proposons également de donner tous pouvoirs au conseil d’administration de la Société aux 
fins de répartir, en tout ou en partie, et selon les modalités qu’il fixera, cette rémunération entre ses 
membres. 
 
Pouvoirs (Résolution 26)  
 
Nous vous proposons de donner tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal 
de l’assemblée en vue de l’accomplissement des formalités légales. 
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III - INCIDENCE DES EMISSIONS SUR LA PARTICIPATION DANS LE CAPITAL DES ACTIONNAIRES  

ET SUR LA QUOTE-PART DES CAPITAUX PROPRES DE LA SOCIETE  
 

 
Nous vous présentons ci-après, l’incidence de l’utilisation de la totalité des augmentations de capital 
proposées à l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 10 juin 2021, sur la participation dans 
le capital des actionnaires et sur la quote-part des capitaux propres revenant à chaque action. 

III.1 – TABLEAU DE SYNTHESE DES AUGMENTATIONS DE CAPITAL PROPOSEES 

Autorisation maximum d’augmentation de 
capital 

Montant nominal 
maximum 
(en euros) 

Nombre maximum 
d'actions nouvelles 

susceptibles d’être émises 
en vertu des projets de 

résolutions 

Délégation de compétence consentie au conseil 
d’administration pour émettre des bons 
d’émission d’obligations convertibles en actions 
assortis de bons de souscription d’actions (ci-
après les « BEOCABSA ») au profit d’une 
personne dénommée (Résolution 12) 

41.981.528,10 €(1) 419.815.281(1) 

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires de la Société et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, 
avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires (Résolution 13) 

20.000.000 € 200.000.000 

Délégation de compétence consentie au conseil 
d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires par voie d’offre au 
public autres que celles visées à l’article L. 411-2 
1° du Code monétaire et financier (Résolution 14) 

 

20.000.000 € 200.000.000 

Délégation de compétence consentie au conseil 
d’administration pour augmenter le capital de la 
Société avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, dans la limite de 
20% du capital par an, dans le cadre d’offres au 
public s’adressant exclusivement à un cercle 
restreint d'investisseurs agissant pour compte 
propre ou à des investisseurs qualifiés visées à 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 
(Résolution 15) 

20.000.000 € 
 

ou 
 

20% du capital 

200.000.000 
 

ou 
 

7.862.307 
(au 30 avril 2021) 
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Autorisation maximum d’augmentation de 
capital 

Montant nominal 
maximum 
(en euros) 

Nombre maximum 
d'actions nouvelles 

susceptibles d’être émises 
en vertu des projets de 

résolutions 

Délégation de compétence consentie au conseil 
d’administration pour augmenter le capital au 
bénéfice de catégories dénommées 
d’investisseurs (Résolution 16) 

20.000.000 € 200.000.000 

Délégation de compétence à donner au conseil 
d‘administration pour augmenter le nombre de 
titres à émettre en cas d’augmentation de capital, 
avec ou sans droit préférentiel de souscription 
des actionnaires (Résolution 17) 

20.000.000 € 200.000.000 

Autorisation à donner au conseil d’administration 
à l’effet d’attribuer gratuitement des actions 
nouvelles ou existantes de la Société 
(Résolution 19) 

10% du capital(2) 
7.862.307(3) 

(au 30 avril 2021) 

Autorisation à donner au conseil d’administration 
à l’effet de consentir des options de souscription 
ou d’achat d’actions de la Société (Résolution 20) 

10% du capital(2) 
3.931.153(3) 

(au 30 avril 2021) 

Délégation de compétence au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des bons de 
souscriptions d’actions avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit d’une 
catégorie de personnes (Résolution 21) 

5% du capital 
1.965.576 

(au 30 avril 2021) 

Délégation de compétence à donner au conseil 
d’administration pour augmenter le capital de la 
Société au profit des adhérents au plan d’épargne 
d’entreprise (Résolution 22) 

100.000 € 1.000.000 

(1) Nombre d’actions et montant d’augmentation de capital donnés à titre d’information si les obligations 
convertibles en actions sont toutes converties au prix de conversion de 0,381 euro correspondant à 96% 
du cours de bourse de la séance du 25 mai 2021. Les bons de souscription d’actions ne sont pas pris en 
compte dans ce calcul. 

(2) Le montant des augmentations de capital à provenir de l’utilisation de la dix-neuvième (19e) et de la 
vingtième (20e) résolutions s’impute sur le plafond commun de 10% du capital. 

(3) Le montant d’actions à émettre en vertu de la dix-neuvième (19e) et de la vingtième (20e) résolutions 
s’impute sur le plafond commun de 10% du capital. 

 
  



 46 

Ces éléments vous sont donnés à titre indicatif. Ils figureront de manière définitive dans le rapport 
complémentaire du conseil d’administration qui sera établi le cas échéant au moment où il fera usage 
d’une de ces délégations et sera mis à la disposition des actionnaires au siège social au plus tard dans 
les quinze (15) jours suivant la réunion du conseil d’administration. Ce rapport sera porté à la 
connaissance des actionnaires à la plus prochaine assemblée générale. 

III.2 – INCIDENCES DES AUTORISATIONS SUR LA PARTICIPATION DE L’ACTIONNAIRE 

A titre indicatif, en prenant comme hypothèses, 39.311.535 actions existantes au 30 avril 2021 
et 79.178.215 actions en tenant compte du capital potentiel à la même date : 
 
Emission d’actions ordinaires nouvelles dans le cadre de l’émission des bons d’émission d’obligations 
convertibles en actions assortis de bons de souscription d’actions au profit d’une personne 
dénommée (Résolution n° 12)1 
 

 
 
Emission de 200.000.000 actions ordinaires nouvelles dans le cadre de chaque délégation de 
compétence avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription (Résolutions n° 13 
à 17) 
 

 
 
  

 
1 Nombre d’actions donné à titre d’information si les obligations convertibles en actions sont toutes converties au prix de 
conversion de 0,381 euro correspondant à 96% du cours de bourse de la séance du 25 mai 2021. Les bons de souscription 
d’actions ne sont pas pris en compte dans ce calcul. 

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 1,00% 0,50%

Après émission de 419.815.281 actions nouvelles 0,09% 0,08%

En %
Participation de l'actionnaire en %

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 1,00% 0,50%

Après émission de 200.000.000 actions nouvelles 0,16% 0,14%

En %
Participation de l'actionnaire en %
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Emission de 20% du capital social, soit 7.862.307 actions ordinaires au 30 avril 2021, dans le cadre de 
la délégation de compétence avec suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre 
d’offres au public s’adressant exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs agissant pour 
compte propre ou à des investisseurs qualifiés visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier (Résolution n° 15) 
 

 
 
Emission de 10% du capital social, soit 3.931.153 actions ordinaires nouvelles au 30 avril 2021, dans 
le cadre de l’attribution gratuites d’actions et d’options de souscriptions d’actions (Résolutions n° 19 
et 20) 
 

 
 
Emission de 5% du capital social, soit 1.965.576 actions ordinaires au 30 avril 2021, dans le cadre de 
l’émission de bons de souscription d’actions (Résolution n° 21) 
 

 
 
Emission de 1.000.000 actions ordinaires nouvelles dans le cadre de la délégation de compétence 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents à un plan d’épargne 
entreprise (Résolution n° 22) 
 

 
 
 
 
  

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 1,00% 0,50%

Après émission de 3.931.153 actions nouvelles 0,91% 0,47%

En %
Participation de l'actionnaire en %

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 1,00% 0,50%

Après émission de 1.965.576 actions nouvelles 0,95% 0,48%

En %
Participation de l'actionnaire en %

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 1,00% 0,50%

Après émission de 1.000.000 actions nouvelles 0,98% 0,49%

En %
Participation de l'actionnaire en %
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III.3 – Incidences des autorisations sur la quote-part des capitaux propres de l’actionnaire 
 
A titre indicatif, en prenant comme hypothèses, 39.311.535 actions existantes au 30 avril 2021 
et 79.178.215 actions en tenant compte du capital potentiel à la même date , dans l’hypothèse où 
toutes les actions ordinaires nouvelles seraient émises à la valeur nominale l'incidence de l'émission de 
ces actions sur la quote-part des capitaux propres au 31 décembre 2020, s’établissant – 4.293 milliers 
d’euros, serait la suivante : 
 
Emission d’actions ordinaires nouvelles dans le cadre de l’émission des bons d’émission d’obligations 
convertibles en actions assortis de bons de souscription d’actions au profit d’une personne 
dénommée (Résolution n° 12)2 
 

 
 
Emission de 200.000.000 actions ordinaires nouvelles dans le cadre de chaque délégation de 
compétence avec maintien ou suppression du droit préférentiel de souscription (Résolutions n° 13 
à 17) 
 

 
 
  

 
2 Nombre d’actions donné à titre d’information si les obligations convertibles en actions sont toutes converties au prix de 
conversion de 0,381 euro correspondant à 96% du cours de bourse de la séance du 25 mai 2021. Les bons de souscription 
d’actions ne sont pas pris en compte dans ce calcul. 

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 0,11 €-                        0,05 €-                        

Après émission de 419.815.281 actions nouvelles 0,08 €                        0,08 €                        

En euros et par actions

Capitaux propres au 31 décembre 2020

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 0,11 €-                        0,05 €-                        

Après émission de 200.000.000 actions nouvelles 0,07 €                        0,06 €                        

En euros et par actions

Capitaux propres au 31 décembre 2020
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Emission de 20% du capital social, soit 7.862.307 actions ordinaires au 30 avril 2021, dans le cadre de 
la délégation de compétence avec suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre 
d’offres au public s’adressant exclusivement à un cercle restreint d’investisseurs agissant pour 
compte propre ou à des investisseurs qualifiés visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier (Résolution n° 15) 
 

 
 
Emission de 10% du capital social, soit 3.931.153 actions ordinaires nouvelles au 30 avril 2021, dans 
le cadre de l’attribution gratuites d’actions et d’options de souscriptions d’actions (Résolutions n° 19 
et 20) 
 

 
 
Emission de 5% du capital social, soit 1.965.576 actions ordinaires au 30 avril 2021, dans le cadre de 
l’émission de bons de souscription d’actions (Résolution n° 21) 
 

 
 
Emission de 1.000.000 actions ordinaires nouvelles dans le cadre de la délégation de compétence 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents à un plan d’épargne 
entreprise (Résolution n° 22) 
 

 
 
 
 
  

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 0,11 €-                        0,05 €-                        

Après émission de 7.862.307 actions nouvelles 0,07 €-                        0,04 €-                        

En euros et par actions
Capitaux propres au 31 décembre 2020

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 0,11 €-                        0,05 €-                        

Après émission de 3.931.153 actions nouvelles 0,09 €-                        0,05 €-                        

En euros et par actions
Capitaux propres au 31 décembre 2020

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 0,11 €-                        0,05 €-                        

Après émission de 1.965.576 actions nouvelles 0,10 €-                        0,05 €-                        

En euros et par actions
Capitaux propres au 31 décembre 2020

Base non diluée Base diluée 

Avant émission des actions nouvelles 0,11 €-                        0,05 €-                        

Après émission de 1.000.000 actions nouvelles 0,10 €-                        0,05 €-                        

En euros et par actions
Capitaux propres au 31 décembre 2020
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IV - TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS PRESENTEES PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 

ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 
 

 
 
A TITRE ORDINAIRE 
 
Première résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du conseil d’administration 
sur l’activité et la situation de la Société au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2020, (ii) des 
comptes annuels de de l’exercice clos le 31 décembre 2020 et (iii) du rapport du commissaire aux 
comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2020, approuve les opérations qui 
sont traduites dans les comptes annuels ou résumées dans ces rapports, ainsi que les comptes annuels 
de l’exercice clos le 31 décembre 2020, tels qu’ils ont été présentés par le conseil d’administration, et 
qui font apparaître une perte de 4.112.974,14 euros. 
 
L’assemblée générale approuve, en outre, expressément le montant global des dépenses et charges 
non déductibles, de 19.255 euros, visées à l’article 39-4 du Code Général des Impôts et l’impôt sur les 
sociétés théorique correspondant de 5.391 euros. 
 
 
Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance (i) du rapport de gestion du conseil d’administration 
comprenant le rapport de gestion du groupe, (ii) des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 
décembre 2020 et (iii) du rapport du commissaire aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice 
clos le 31 décembre 2020, approuve les opérations qui sont traduites dans les comptes consolidés ou 
résumées dans ces rapports, ainsi que lesdits comptes consolidés de l’exercice clos 
le 31 décembre 2020, tels qu’ils ont été présentés par le conseil d’administration, et qui font apparaître 
une perte de 5,1 millions d’euros. 
 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat des comptes annuels de l’exercice clos 
le 31 décembre 2020) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, décide d’affecter la perte nette comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2020, 
de 4.112.974,14 euros au compte « Report à nouveau », qui s’élève désormais à - 35.634.139,70 euros, 
et décide de ne pas distribuer de dividende au titre dudit exercice. 
 
L’assemblée générale prend acte qu’il lui a été rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des 
trois derniers exercices sociaux. 
 
 
Quatrième résolution (Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial du commissaire aux comptes sur 
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les conventions relevant des articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les 
conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées par application des dispositions de 
l’article L. 225-38 du Code de commerce. 
 
 
Cinquième résolution (Ratification de la cooptation de Monsieur Sébastien des Comptes de Blégiers de 
Pierregrosse en qualité d’administrateur) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, ratifie la nomination de Monsieur 
Sébastien des Comptes de Blégiers de Pierregrosse en qualité d’administrateur, coopté par le conseil 
d’administration lors de la réunion du 4 novembre 2020 en remplacement de Monsieur Yves Désiront, 
pour la durée du mandat restant à courir, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale devant se tenir en 
2025 afin de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
 
Sixième résolution (Nomination de Monsieur Serge Morelli au poste d’administrateur de la Société)  
 
L’assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration, décide la nomination de Monsieur Serge Morelli en qualité d’administrateur pour une 
durée de six (6) années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale qui se tiendra dans l’année 2027 
afin de statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
 
Septième résolution (Constatation de la démission d’Exafi Conseil Audit Expertise de son mandat de 
commissaire aux comptes titulaire ; constatation de son remplacement par Monsieur Marc Weber, 
commissaire aux comptes suppléant, en tant que commissaire aux comptes titulaire)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance de la lettre de démission en date 
du 22 décembre 2020de la société Exafi Conseil Audit Expertise de son mandat de commissaire aux 
comptes titulaire de la Société, 
 
constate la démission de la société Exafi Conseil Audit Expertise de son mandat de commissaire aux 
comptes titulaire de la Société à compter du 22 décembre 2020, 
 
constate, conformément aux dispositions de l’article L. 823-1 I du Code de commerce, son 
remplacement par Monsieur Marc Weber, commissaire aux comptes suppléant, en tant que 
commissaire aux comptes titulaire, à compter du 22 décembre 2020, pour la durée du mandat restant à 
courir, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale devant se tenir en 2025 et appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
 
Huitième résolution (Constatation de l’arrivée à échéance du mandat de commissaire aux comptes 
suppléant de Monsieur Marc Weber ; nomination de la société STAX en qualité de commissaire aux 
comptes suppléant) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
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constate l’arrivée à échéance du mandat de commissaire aux comptes suppléant de Monsieur Marc 
Weber,  
 
décide de pourvoir à son remplacement, 
 
décide, en conséquence, de nommer la société STAX, domicilié professionnellement au 5, Rue Florence 
Arthaud, 91300 Massy, en qualité de commissaire aux comptes suppléant pour la durée du mandat 
restant à courir, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale devant se tenir en 2025 et appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 
 
 
Neuvième résolution (Nomination de Agone Audit & Conseil en tant que commissaire aux comptes 
titulaire) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration,  
 
décide de nommer Agone Audit & Conseil, domicilié professionnellement au 85 B, Avenue Emile 
Thiebaut – 78110 Le Vesinet , en qualité de commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six (6) 
exercices, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale à tenir dans l’année 2027 et appelée à statuer sur 
les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
constate, en tant que de besoin, qu’en vertu des dispositions de l’article L. 823-1 du Code de 
commerce, la présente nomination ne donne pas lieu à la nomination d’un commissaire aux comptes 
suppléant. 
 
 
Dixième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration pour mettre en œuvre un 
programme de rachat de ses propres actions, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants de 
Code de commerce) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, 
conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, des 
articles 241-1 et suivants du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, du règlement 
délégué (UE) n° 596/2014 de la Commission européenne du 8 mars 2016 et des pratiques de marché 
admises par l’Autorité des marchés financiers : 
 
1. autorise le conseil d’administration à acheter, conserver, céder ou transférer, en une ou plusieurs 

fois, ses propres actions dans le cadre d’un programme de rachat soumis aux dispositions des 
articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce ; 

 
2. décide que le programme de rachat par la Société de ses propres actions aura, par ordre de 

priorité, les objectifs suivants : 
 

- favoriser la liquidité et animer le cours des titres de la Société sur le marché Euronext Growth 
Paris, ou sur tout autre marché, par l’intermédiaire d’un prestataire de service 
d’investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers ; 
 

- remettre les titres rachetés en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de 
fusion, de scission ou d’apport ; 
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- annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social dans le 

cadre de l’autorisation donnée par la dix-huitième (18e) résolution de la présente assemblée 
générale ; 

 
- attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société et des sociétés 

française ou étrangères ou groupements qui lui sont liés selon les conditions légales et 
réglementaires, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, de plans d’actionnariat salarié ou de plans d’épargne entreprise, du régime des 
options d’achat d’actions ou par voie d’attribution gratuites d’actions ou toute autre 
condition permise par la réglementation ; 

 
- attribuer les actions rachetées lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 

donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toutes 
autres manières, à des actions existantes à émettre de la Société ; 

 
- le cas échéant, attribuer des actions rachetées dans le cadre de la mise en œuvre de toute 

pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et qui 
serait conforme à la réglementation en vigueur au moment du rachat effectif des actions, 
étant précisé que dans une telle hypothèse la Société informerait ses actionnaires par voie de 
communiqué de presse. 

 
3. décide que les modalités et conditions du programme de rachat d’actions sont les suivantes : 

 
- Durée du programme : 18 mois maximum, débutant à compter de la présente assemblée 

générale et qui expirerait, soit au jour où toute assemblée générale de la Société adopterait 
un nouveau programme de rachat d’actions, soit à défaut, le 10 décembre 2022 ; 

 
- Pourcentage de rachat maximum autorisé : 10% du capital, soit 2.784.000 actions sur la base 

de 27.840.001 actions composant le capital social à la date de la publication de l’avis de 
réunion de la présente assemblée générale ; étant précisé que cette limite s’applique à un 
montant du capital de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté par le conseil d’administration 
pour prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la 
présente assemblée générale, les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun 
cas l’amener à détenir directement et indirectement par l’intermédiaire de ses filiales, plus de 
10% de son capital social ; 

 
lorsque les actions seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la 
Société dans les conditions définies par le règlement général de l’Autorité des marchés 
financiers, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de cette limite correspondra au 
nombre d’actions achetées déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée 
de l’autorisation ; 
 
de plus, le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de 
scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital social ; 
 

- Prix d’achat unitaire maximum (hors frais et commissions) : 4 euros, soit un montant 
théorique maximum consacré au programme de rachat de 11.136.000 euros sur la base du 
pourcentage maximum de 10%, hors frais de négociation ; étant précisé que le prix d’achat 
unitaire maximum, ainsi que le montant théorique maximum, seront, le cas échéant, ajustés 
par le conseil d’administration, pour prendre en compte les opérations affectant le capital 
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social postérieurement à la publication de l’avis de réunion de la présente assemblée 
générale. 

 
4. décide en outre que l’acquisition, la cession ou le transfert des actions pourront être réalisés par 

tous moyens et de toutes manières, y compris de gré à gré, par mécanismes optionnels ou par 
blocs de titres en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il plaira au conseil 
d’administration à l’exception de la période d’offre publique initiée sur les titres de la Société, 
dans le respect de la réglementation en vigueur ; 

 
5. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

légales et réglementaires, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier 
pour juger de l’opportunité de lancer un programme de rachat d’actions et en déterminer les 
modalités, de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure 
tous accords, tous contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations 
auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tout autre organisme, et toutes formalités 
nécessaires ; notamment affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes formalités, et 
d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ; 
 

6. décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par 
l’assemblée générale ordinaire du 30 juin 2020 sous sa dixième (10ème) résolution. 

 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale.  
 
 
Onzième résolution (Pouvoirs) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
 
 
A TITRE EXTRAORDINAIRE 
 
 
Douzième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour émettre 
des bons d’émission d’obligations convertibles en actions assortis de bons de souscription d’actions (ci-
après les « BEOCABSA ») au profit d’une personne dénommée)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité d’une assemblée générale 
extraordinaire, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du 
commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-
138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, constatant que le capital de la Société est 
entièrement libéré : 
 

1. délègue au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales 
et réglementaires, sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, d’un 
nombre maximum de 32 bons d’émission (ci-après les « BEOCABSA ») donnant chacun le droit 
à la souscription de 2.000 obligations convertibles en actions nouvelles et/ou existantes d’une 
valeur nominale unitaire de 2.500 euros (ci-après les « OCA ») assorties de bons de souscription 
d’actions (ci-après les « BSA ») ; 
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2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BEOCABSA et de 
réserver le droit d’y souscrire au profit de la personne suivante : 
 
PARK CAPITAL, société en commandite spéciale de droit luxembourgeois ayant son siège social 
au 2, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg, et inscrite au registre de 
commerce et des sociétés du Luxembourg sous le numéro B-229320, géré par la société Park 
Partners GP, une société privée à responsabilité limitée de droit luxembourgeois ayant son 
siège social au 2, boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg, et inscrite au 
registre de commerce et des sociétés du Luxembourg sous le numéro B-229032, 
 
(ci-après le « Bénéficiaire ») ; 
 

3. constate que conformément aux dispositions de l’article L.225-132 du Code de commerce, 
l’émission des BEOCABSA emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux OCA, aux BSA ainsi qu’aux actions qui pourront être souscrites 
par conversion des OCA et exercice des BSA  ; 
 

4. décide que les BEOCABSA présenteront notamment les caractéristiques suivantes : 
 

6. Forme 
 

Les BEOCABSA seront émis sous forme nominative. La preuve des droits du Bénéficiaire 
en tant que porteur des Bons d’Emission sera fournie par une inscription en son nom 
sur un compte-titres tenu par le teneur de compte, conformément aux lois et 
réglementations applicables. 

 
7. Jouissance 
 

Sous réserve des conditions générales du contrat d’émission, les BEOCABSA porteront 
jouissance à compter de la date de leur souscription par le Bénéficiaire. 

 
8. Cession, transfert et absence d’admission aux négociations des BEOCABSA 
 
8.1. Les BEOCABSA ne pourront être cédés ou transférés sans le consentement préalable de 

la Société, sauf aux personnes affiliées du Bénéficiaire, sous réserve qu’ils remplissent 
les conditions de l’article L. 561-5 du Code Monétaire et Financier.  

 
8.2. Pour être opposable à la Société et aux tiers, tout transfert autorisé de BEOCABSA 

devra être inscrit dans les comptes-titres, et le cédant de tout BEOCABSA sera 
considéré comme le porteur de ces BEOCABSA jusqu'à ce que le nom du cessionnaire 
soit inscrit dans les comptes-titres s'y rattachant. 

 
8.3. Tout cessionnaire autorisé qui devient porteur d'un BEOCABSA, par quelque moyen et 

pour quelque raison que ce soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes 
les obligations découlant du contrat d’émission. 

 
8.4. Les BEOCABSA ne seront admis aux négociations sur aucun marché financier. 
 
9. Durée 
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Les BEOCABSA seront automatiquement annulés le 12 février 2024 ou en cas de 
résiliation anticipée du contrat d’émission et ce, quelles qu’en soient les causes et sans 
préjudice de toute indemnisation pour résiliation fautive.  

 
10. Représentation des porteurs de BEOCABSA 

 
10.1. Tant que les BEOCABSA sont détenus par un porteur unique, ce porteur peut 

exercer en son propre nom tous les droits et pouvoirs conférés à la masse aux termes 
de l’Article L. 228-103 du Code de Commerce. 

 
Dès lors que des BEOCABSA, fongibles et présentant les mêmes caractéristiques sont 
détenus par plusieurs porteurs, ces porteurs devront désigner un représentant de la 
masse conformément aux Articles L. 228-47 et L. 228-103 du Code de Commerce. 

 
10.2. Le cas échéant, les droits des porteurs de BEOCABSA seront exercés 

conformément à l'Article L. 228-103 alinéa 1 du Code de Commerce. 
 

5. décide que les OCA présenteront notamment les caractéristiques suivantes : 
 

10. Forme  
 
Les OCA seront émises sous forme nominative. La preuve des droits de tout porteur 
d’une OCA sera fournie par une inscription en son nom sur un compte-titres tenu par le 
teneur de compte pour le compte de la Société, conformément aux lois et 
réglementations applicables. 
 

11. Jouissance 
 
Les OCA seront émises avec tous droits de jouissance à compter de la date de leur 
souscription intégrale par le Bénéficiaire. 
 

12. Cession, transfert et absence d'admission aux négociations des OCA 
 

3.6. Les OCA ne pourront être cédées ou transférées par quotité minimum de cent (100) 
sans le consentement préalable de la Société, sauf aux personnes affiliées du 
Bénéficiaire, sous réserve que les personnes affiliées remplissent les conditions de 
l’article L. 561-5 du Code Monétaire et Financier.  
 

3.7. Pour être opposable à la Société, tout transfert d'OCA devra être inscrit dans les 
comptes-titres, et le cédant sera considéré comme le porteur de ces OCA jusqu'à ce 
que le nom du cessionnaire soit inscrit dans les comptes-titres y afférent. 
 

3.8. Tout cessionnaire qui devient porteur d'une OCA, par quelque moyen et pour quelque 
raison que ce soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligations 
découlant du contrat d’émission. 
 

3.9. Les OCA ne seront admises aux négociations sur aucun marché financier. 
 

13. Maturité 
 
Chaque OCA sera valable pour une durée de douze (12) mois à compter de sa date 
d’émission (ci-après la « Date d'Echéance »).  
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14. Valeur nominale 

 
La valeur nominale de chaque OCA sera de 2.500 euros. 

 
15. Intérêts 

 
Les OCA ne porteront pas intérêt. 
 

16. Remboursement 
 

7.4 La Société ne pourra rembourser par anticipation aucune OCA. 
 

7.5 Le Bénéficiaire devra convertir l'ensemble des OCA en circulation à leur Date 
d'Echéance.  
 

7.6 Nonobstant ce qui précède, la Société devra procéder au remboursement en espèces 
de tout ou partie des OCA en circulation si le porteur d’OCA concerné en fait la 
demande, dans les cas suivants : 
 
(iii) en cas d’inexécution par la Société de l’obligation de livrer des actions nouvelles 

ou existantes au profit de tout porteur d’OCA conformément au contrat 
d’émission (par exemple, en cas de retard de livraison des actions nouvelles, en cas 
de Prix de Conversion inférieur à la valeur nominale des actions ou s'il n'est plus 
possible d'émettre des actions nouvelles sur le fondement de toute délégation de 
l'assemblée générale) ; ou  
 

(iv) en cas de survenance d'un changement défavorable significatif, d'un changement 
de contrôle ou d’un cas de défaut conformément au contrat d’émission. 
 

3.10. En cas de remboursement en espèces, la Société devra verser à chaque porteur 
d’OCA le montant nominal total des OCA en circulation dont il est porteur calculé 
conformément au contrat d’émission. 

 
17. Conversion : extinction des droits de conversion 

 
8.6 Conversion des OCA en actions ; période de conversion 

 
À moins que le porteur d'OCA n'ait mis fin à ses droits de conversion, chaque porteur 
d'OCA aura le droit à tout moment à compter de (i) la date d’émission ou (ii) toute date 
de réalisation, jusqu'à et y compris à la Date d'Echéance (la « Période de Conversion »), 
de convertir tout ou partie des OCA en actions nouvelles ou existantes, ainsi que de 
déterminer le nombre d'OCA à convertir, de même que le montant nominal total 
correspondant ainsi converti (le « Montant de Conversion »). 
 
Lors de la conversion d’OCA par le porteur d’OCA, la Société délivrera, à sa discrétion, 
des actions nouvelles ou existantes au porteur d'OCA. 
 
Chaque porteur d'OCA est autorisé à effectuer plusieurs conversions d'OCA tant que 
ces conversions s'effectuent dans la limite du montant nominal. 
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8.7 Date de Conversion ; notification 
 
Chaque porteur d'OCA peut convertir tout ou partie de ses OCA le jour de négociation 
de son choix au cours de la Période de Conversion, cette conversion étant effective à la 
date de réception par la Société d'une notification de conversion (la « Date de 
Conversion »). 
 
A chaque Date de Conversion choisie, chaque porteur d'OCA devra convertir tout ou 
partie de ses OCA en transmettant à la Société une Notification (la « Notification de 
Conversion »), en utilisant le formulaire prévu à cet effet et en précisant le nombre 
d'OCA à convertir, ainsi que le Montant de Conversion correspondant. Il est précisé que 
la notice de conversion sera réputée remise et avoir fait l’objet d’un accusé de 
réception à l’expiration d’une période de 24 heures suivant sa date d’envoi.  
 
La Société, après mise à jour du compte-titres sur lequel les OCA sont inscrites, 
délivrera en retour une notification à l'Agent en vue de l'émission d’actions nouvelles 
au profit du porteur d'OCA concerné. 
 
Les actions émises sur conversion des OCA seront sous la forme au porteur et seront 
transférées par le service titre sur le compte de dépôt du Bénéficiaire dans le délai de 
deux (2) jours de négociation suivant la Date de Conversion. Le service titre se 
coordonnera avec le dépositaire du Bénéficiaire afin d’assurer une livraison rapide des 
actions. La Société sera responsable de, et sera tenu d'indemniser le Bénéficiaire pour, 
toute perte résultant d'un retard de livraison au-delà du délai de deux (2) jours de 
négociation susmentionné. 
  

8.8 Ratio de Conversion  
 
Le nombre d’Actions nouvelles ou existantes émises ou livrées par la Société au profit 
du porteur d'OCA concerné lors de la conversion d'une ou plusieurs OCA sera calculé en 
divisant le Montant de Conversion par le Prix de Conversion des OCA (le « Ratio de 
Conversion »). Ainsi, la formule suivante sera appliquée : 
 

N = Vn / P 
 
Où : 

« N » correspond au nombre d’actions nouvelles ou existantes émises ou livrées par la 
Société au profit du porteur d'OCA concerné lors de la conversion d'une ou plusieurs 
OCA ; 

« Vn » correspond au montant nominal total des OCA à convertir ; 

« P » correspond à 96% du plus bas cours quotidien moyen pondéré par les volumes de 
l’action (tel que rapporté par Bloomberg) durant la période de référence précédant la 
Date de Conversion, déterminé par une troncature après deux décimales (le « Prix de 
Conversion »). 
 
Dans le cas où l'émission des actions nouvelles se traduirait par l'émission d'une 
fraction d'action, la Société devra arrondir cette fraction d'action à l'action entière la 
plus proche à la baisse. 
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Les actions nouvelles seront entièrement libérées par compensation avec le Montant 
de Conversion qui viendra en déduction du montant nominal. Ladite conversion ne 
saurait exiger le paiement d'honoraires ou de frais par le porteur d'OCA concerné.  
 
Si à la Date de Conversion le Prix de Conversion théorique est inférieur à la valeur 
nominale des actions (qui est à ce jour de 0,10 euro par action), et si le remboursement 
anticipé des OCA n’a pas été demandé par le porteur d’OCA concerné, le porteur d’OCA 
pourra accepter de recevoir un nombre d’actions égal au Montant de Conversion divisé 
par la valeur nominale des Actions, sous réserve que le porteur d’OCA concerné reçoive 
simultanément une indemnité contractuelle en espèces d’un montant égal au cours de 
clôture de l'Action le jour précédant la Date de Conversion multiplié par la différence 
entre (i) le Montant de Conversion divisé par le Prix de Conversion et (ii) le Montant de 
Conversion divisé par la valeur nominale des Actions (l'« Indemnité Contractuelle »). 
 
La Société devra rapidement livrer des actions librement négociables au porteur d'OCA 
concerné à la suite de toute conversion d’OCA et, à cette fin, adresser la demande de 
conversion d'OCA au service titre le jour-même de la réception de chaque demande de 
conversion si la demande de conversion est adressée avant 16h00 ledit jour et si la 
demande de conversion est adressée après 16h00 ledit jour, le premier jour de 
négociation suivant avant 11h00. L'émission d'actions ainsi que leur admission aux 
négociations sur Euronext Growth devront avoir lieu au plus tard deux (2) jours de 
négociation après la Date de Conversion. 
 
Lors de la conversion d'OCA, si les actions n’ont pas été remises au porteur d’OCA 
concerné comme indiqué au paragraphe précédent, la Société devra payer au porteur 
d’OCA concerné un montant en espèces égal au Ratio de Conversion multiplié par la 
différence (si elle est positive) entre (i) le cours de clôture le plus élevé de l'action 
observé entre (a) le jour de négociation suivant la Date de Conversion (inclus) et (b) la 
date à laquelle les actions concernées sont effectivement remises au porteur d’OCA 
concerné (incluse) et (ii) le cours de clôture de l'action observé à la date à laquelle les 
Actions concernées sont effectivement remises au porteur d’OCA concerné, pour 
chaque OC convertie. 
 
Tout paiement en espèces effectué par la Société en faveur d'un porteur d'OCA devra 
être effectué par la Société en espèces, par virement sur un compte bancaire indiqué à 
la Société par le porteur d'OC concerné, en fonds immédiatement disponibles et 
librement transférables en euros. 
 

8.9 Droits attachés aux actions 
 
Les actions nouvelles émises sur conversion d'une ou plusieurs OCA seront soumises à 
l'ensemble des dispositions des statuts, ainsi qu'aux décisions des assemblées 
générales des actionnaires de la Société. Ces Actions nouvelles seront admises aux 
négociations sur Euronext Growth à compter de leur émission, conféreront 
immédiatement jouissance courante, et seront entièrement assimilées et fongibles 
avec les actions existantes.  
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8.10 Extinction du droit à conversion 
 
Le droit de chaque porteur d'OC de convertir les OC en Actions prendra fin à la date à 
laquelle les OC auront été entièrement converties. 
 

18. Représentation des porteurs d'OCA 
 

9.4 Tant que les OCA sont détenues par un porteur unique, ce porteur peut exercer en son 
propre nom tous les droits et pouvoirs conférés à la masse aux termes de l’Article L. 
228-103 du Code de Commerce. 
 

9.5 Dès lors que des OCA, fongibles et présentant les mêmes caractéristiques, sont 
détenues par plusieurs porteurs, ces porteurs doivent désigner un représentant de la 
masse, conformément aux articles L. 228-47 et L. 228-103 du Code de commerce. 
 

9.6 Le cas échéant, les droits des porteurs d'OCA seront exercés conformément à l'article 
L. 228-103 alinéa 1 du Code de commerce. 
 

6. décide que les BSA présenteront notamment les caractéristiques suivantes : 
 

8. Forme 
 

Les BSA seront émis sous forme nominative. La preuve des droits de tout porteur de 
BSA s'effectuera par inscription du nom du porteur sur un compte-titres tenu par le 
service titre pour le compte de la Société, conformément aux lois et règlementations 
applicables. 

 
9. Jouissance 

 
Sous réserve des termes et conditions prévus au contrat d’émission, les BSA seront 
émis avec tous droits de jouissance à compter de la date de leur détachement des OCA 
auxquelles ils sont attachés (à savoir la date de souscription des OCA concernées). 

 
10. Cession, transfert et absence d’admission aux négociations des BSA 

 
10.1. Les BSA ne pourront être cédés ou transférés sans le consentement préalable de la 

Société, sauf aux personnes affiliées du bénéficiaire, sous réserve que ces personnes 
affiliées répondent aux conditions de l’article L. 561-5 du Code monétaire et financier. 
 

10.2. Pour être opposable à la Société et aux tiers, tout transfert de BSA devra être inscrit 
dans les comptes-titres, et le cédant des BSA sera considéré comme le porteur de ces 
BSA jusqu'à ce que le nom du cessionnaire soit inscrit dans les comptes-titres y 
afférent. 
 

10.3. Tout cessionnaire qui devient porteur d'un BSA, par quelque moyen et pour quelque 
raison que ce soit, bénéficiera de tous les droits et sera soumis à toutes les obligations 
découlant du contrat d’émission. 
 

10.4. Les BSA ne seront admis aux négociations sur aucun marché financier. 
 

11. Durée 
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Les BSA seront automatiquement annulés quatre (4) ans après leur date d’émission 
respective. 

 
12. Exercice 
 
12.1. Exercice des BSA en actions de la Société ; période d'exercice 

 
Chaque porteur de BSA sera en droit de choisir, à tout moment jusqu’à leur date 
d'échéance respective (la « Période d'Exercice des BSA »), d'exercer tout ou partie des 
BSA en actions nouvellement émises sous la forme au porteur. 
 
Chaque porteur de BSA est autorisé à effectuer plusieurs exercices de BSA. 

 
12.2. Date d'Exercice ; Notification d’Exercice 

 
Chaque porteur de BSA peut exercer tout ou partie de ses BSA lors de tout jour de 
négociation de son choix au cours de la Période d’Exercice des BSA, cet exercice étant 
effectif à la date de délivrance de la notification d’exercice des BSA (la « Date 
d'Exercice des BSA »). 
 
À chaque Date d’Exercice des BSA, le porteur de BSA concerné pourra exercer tout ou 
partie de ses BSA en délivrant une notification à la Société (la « Notification d’Exercice 
des BSA »), en utilisant le formulaire nécessaire. 
 
La Société, après mise à jour du compte-titres sur lequel les BSA sont inscrits, délivrera 
en retour une notification au service titre en vue de l'émission des actions nouvelles au 
profit du porteur de BSA concerné. 

 
12.3. Parité d'exercice – Prix d'exercice 

 
Chaque BSA donnera le droit de souscrire à une (1) action (la « Parité d’Exercice des 
BSA »), sous réserve de tout ajustement effectué conformément au paragraphe 7 ci-
après. 
 
Les actions nouvelles résultant de l'exercice des BSA seront émises après paiement en 
espèces du Prix d'Exercice des BSA par le porteur de BSA concerné. 
 
Le prix d’exercice des BSA sera égal à 125% de la moyenne des cours quotidiens 
moyens pondérés par les volumes de l’action pendant une période de quinze (15) jours 
de négociation précédant immédiatement la date d’envoi de la notification d’exercice 
du BEOCABSA (tel que rapporté par Bloomberg) (le « Prix d’Exercice »). 
 
Le Prix d’Exercice des BSA, sera déterminé par une troncature après deux décimales.  
 
Cet exercice n'exigera le paiement d'aucune commission ou charge supplémentaire par 
le porteur de BSA concerné.  
 
Si, à la Date d'Exercice des BSA, le Prix d'Exercice des BSA applicable (théorique) est 
inférieur à la valeur nominale des Actions, le Prix d'Exercice des BSA à payer par le 
porteur de BSA concerné lors de l'exercice des BSA sera égal à la valeur nominale des 
Actions et le porteur de BSA concerné recevra de la Société un nombre d'actions 
calculé en application de la Parité d’Exercice des BSA applicable, à condition que le 
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porteur de BSA concerné reçoive simultanément le paiement d'une indemnité 
contractuelle en espèces égale au nombre de BSA exercés multiplié par la différence 
entre (i) la valeur nominale des actions et (ii) le Prix d'Exercice des BSA théorique. 
 
La Société devra rapidement livrer des actions librement négociables au porteur de BSA 
concerné à l’occasion de chaque exercice de BSA et, à cette fin, adresser la demande 
d'exercice de BSA au service titre le jour-même de la réception de chaque demande 
d'exercice si la demande d'exercice est adressée avant 16h00 ledit jour et si la demande 
d'exercice est adressée après 16h00 ledit jour, le premier jour de négociation suivant 
avant 11h00. L'émission d'actions ainsi que leur admission aux négociations sur 
Euronext Growth devra avoir lieu au plus tard deux (2) jours de négociation après la 
Date d’Exercice des BSA. 
 
Lors de l'exercice des BSA, si les actions en question ne sont pas remises au porteur de 
BSA concerné tel que prévu par le paragraphe ci-dessus en raison d'un retard de la 
Société dans la transmission de la demande d'exercice au service titre ou de toute autre 
faute de la Société, la Société devra payer au porteur de BSA concerné un montant en 
espèces égal à (i) la Parité d’Exercice des BSA multipliée par (ii) la différence (si elle est 
positive) entre (a) le cours de clôture de l’Action un (1) jour de négociation après la 
Date d’Exercice des BSA et (b) le cours de clôture de l’action le jour précédant 
immédiatement la date à laquelle les actions considérées ont été effectivement 
remises au porteur de BSA concerné, pour chaque BSA exercé. 
 
Tout paiement effectué par la Société en faveur d'un porteur de BSA devra être 
effectué par la Société en faveur du porteur de BSA concerné en espèces, par virement 
sur un compte bancaire indiqué à la Société par le porteur de BSA concerné, en fonds 
immédiatement disponibles et librement transférables en euros. 

 
12.4. Droits attachés aux actions 

 
Les actions nouvelles émises sur exercice d'un ou plusieurs BSA seront soumises à 
l'ensemble des dispositions des statuts, ainsi qu'aux décisions des assemblées 
générales des actionnaires de la Société. Ces actions nouvelles seront admises aux 
négociations sur Euronext Growth à compter de leur émission, conféreront 
immédiatement jouissance courante, et seront entièrement assimilées et fongibles 
avec les actions existantes.  

 
13. Représentation des porteurs de BSA 

 
13.1. Tant que les BSA sont détenus par un porteur unique, ce porteur peut exercer en son 

propre nom tous les droits et pouvoirs conférés à la masse aux termes de l’article L. 
228-103 du Code de commerce. 
 

13.2. Dès lors que des BSA, fongibles et présentant les mêmes caractéristiques, sont détenus 
par plusieurs porteurs, ces porteurs devront désigner un représentant de la masse, 
conformément aux articles L. 228-47 et L. 228-103 du Code de commerce. 

 
Afin d'éviter toute ambiguïté, dès lors que certains BSA ne présentent plus les mêmes 
caractéristiques, il existera plusieurs masses. 

 
13.3. Le cas échéant, les droits des porteurs de BSA seront exercés conformément à l'article 

L. 228-103 alinéa 1 du Code de commerce. 
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14. Protection des porteurs de BSA 

 
14.1. A l’issue de chacune des opérations suivantes : 

 
1. émission de titres conférant aux actionnaires un droit préférentiel de souscription ; 
2. augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d'émission d'actions, et par attribution gratuite d’actions aux actionnaires ou 
division des actions ; 

3. si les actions ont une valeur nominale, l’augmentation de capital de la Société sans 
émission d’actions, par incorporation des réserves, bénéfices ou primes d’émission 
par augmentation de la valeur nominale des actions ; 

4. distribution de réserves ou de primes en espèces ou en nature ; 
5. attribution gratuite aux actionnaires de tout titre financier autre que des actions ; 
6. fusion par absorption, fusion par création d'une nouvelle société, restructuration, 

scission de la Société ; 
7. rachat par la Société de ses propres Actions à un prix supérieur au cours de 

bourse ; 
8. amortissement du capital de la Société ; 
9. modification de la répartition de ses bénéfices par la Société ; 
10. émission de bons de souscription d'actions dont le prix d'exercice est inférieur au 

Prix d'Exercice des BSA ; 
11. émission d'actions à un prix inférieur au Prix d'Exercice des BSA ; 

 
que la Société pourrait réaliser après la date de détachement des BSA, les droits des 
porteurs de BSA seront protégés en ajustant la Parité d’Exercice des BSA et le Prix 
d'Exercice des BSA, le cas échéant, conformément aux modalités ci-dessous. 
 
En cas d’ajustements réalisés conformément aux Paragraphes 1 à 11 ci-dessous, la 
nouvelle Parité d’Exercice des BSA ou le nouveau Prix d'Exercice des BSA sera 
déterminée à la première décimale près, et arrondie au plus proche millième (0,0005 
étant arrondi au plus proche 1000ème supérieur). Les éventuels ajustements ultérieurs 
seront effectués à partir de la Parité d’Exercice des BSA qui précède, ainsi calculée et 
arrondie. Toutefois, les BSA ne pourront donner lieu qu’à la livraison d’un nombre 
entier d’actions. 

 

12. Dans le cas d'une émission de titres conférant un droit préférentiel de 
souscription aux actionnaires existants (« DPS »), la nouvelle Parité d’Exercice 
des BSA sera déterminée en multipliant la Parité d’Exercice des BSA en vigueur 
avant le début de l’opération par le rapport suivant : 

Valeur de l'Action après détachement du DPS + Valeur du DPS 

Valeur de l'Action après détachement du DPS 

 

Pour le calcul de ce rapport, les valeurs de l'Action après détachement du DPS et 
du DPS seront déterminées sur la base de la moyenne arithmétique du cours de 
clôture des Actions (tel que rapportée par Bloomberg) sur Euronext Growth 
pendant toutes les séances de bourse incluses dans la période de souscription. 
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13. Dans le cas d'une augmentation de capital de la Société par incorporation de 
réserves, de bénéfices ou de primes d'émission, d’attribution gratuite d’actions 
aux actionnaires ou de division des actions, la nouvelle Parité d'Exercice des BSA 
sera déterminée en multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur avant le 
début de l’opération par le rapport suivant : 

 

Nombre d'Actions composant le capital après l’opération 

Nombre d'Actions composant le capital avant l’opération 

14. Dans le cas d'une augmentation de capital de la Société par incorporation de 
réserves, de bénéfices ou de primes par augmentation de la valeur nominale des 
actions, la valeur nominale des actions susceptibles d'être remises aux porteurs 
de BSA sur exercice de leurs BSA sera augmentée à due concurrence. 

 

15. En cas de distribution de réserves ou de primes en espèces ou en nature, la 
nouvelle Parité d’Exercice des BSA sera déterminée en multipliant la Parité 
d’Exercice des BSA en vigueur avant le début de l’opération par le rapport 
suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le calcul de ce rapport, la valeur des actions avant la distribution sera 
déterminée sur la base de la moyenne pondérée par les volumes des cours sur 
Euronext Growth au cours des trois (3) derniers jours de négociation ayant 
précédé la distribution. 

 

16. En cas d’attribution gratuite aux actionnaires de tout titre financier autre que des 
actions, la nouvelle Parité d'Exercice des BSA sera déterminée comme suit : 

 

• Si le droit d’attribution gratuite de titres financiers est admis sur Euronext 
Growth, la nouvelle Parité d'Exercice des BSA sera déterminée en 
multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur avant le début de 
l’opération par le rapport suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 
1 

1 - 
Montant de la distribution par Action    

Valeur de l’Action avant la distribution 

 
1 + 

Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite  

Valeur du droit d’attribution gratuite 
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Pour le calcul de ce rapport, la valeur des actions ex-droit d’attribution ainsi 
que le prix que représente les droits permettant de percevoir les 
instruments financiers seront déterminés sur la base de la moyenne 
pondérée par les volumes des cours sur Euronext Growth au cours des trois 
(3) premiers jours de négociation à compter du détachement des 
instruments financiers.  

 

• Si le droit d’attribution gratuite de titres financiers n’est pas admis sur 
Euronext Growth, la nouvelle Parité d'Exercice des BSA sera déterminée en 
multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur avant le début de 
l’opération par le rapport suivant : 

 

 

 

 

Pour le calcul de ce rapport, la valeur des actions ex-droit de souscription 
ainsi que la valeur des instruments financiers seront déterminées sur la base 
de la moyenne pondérée par les volumes des cours sur Euronext Growth au 
cours des trois (3) premiers jours de négociation à compter du détachement 
des instruments financiers. 
 
Si les titres attribués ne sont pas cotés sur Euronext Growth, leur valeur 
devra être estimée par un expert indépendant. Cet expert devra être de 
réputation internationale, sera choisi par la Société et son avis ne sera pas 
susceptible d'appel. 

 

17. En cas de fusion par absorption de la Société par une autre société ou de fusion 
de la Société avec une ou plusieurs autres société(s) pour créer une nouvelle 
société (fusion par création d'une nouvelle société), ou en cas de scission ou de 
restructuration de la Société, les BSA pourront être exercés en actions de la 
société absorbante, de la nouvelle société, ou des sociétés résultant de toute 
division ou scission. 

 

La nouvelle Parité d'Exercice des BSA sera déterminée en ajustant la Parité 
d'Exercice des BSA en vigueur avant le début de l’opération considérée en 
fonction du ratio d'échange des actions de la Société par rapport aux actions de 
la société absorbante, de la nouvelle société, ou des sociétés résultant de toute 
division ou scission. Ces sociétés se substitueront à la Société en vue de la mise 
en œuvre de l'ajustement ci-dessus, l'objectif consistant à maintenir le cas 
échéant les droits des porteurs de BSA en cas d’opérations financières ou 
d'opérations sur titres, et consistant plus généralement à veiller à ce que les 
droits des porteurs de BSA soient garantis conformément aux conditions légales, 
réglementaires et contractuelles.  

 

18. Dans le cas où la Société proposerait aux actionnaires de racheter ses propres 
Actions à un prix supérieur au cours de bourse, la nouvelle Parité d'Exercice des 
BSA sera déterminée en multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur par le 
rapport suivant calculé au plus proche centième d'une action : 

 

Valeur du ou des titres(s) financier(s) attribué(s) par action   

1 +  

 
Valeur de l’Action ex-droit d’attribution gratuite 
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Valeur de l’action + pc% x (prix de rachat – valeur de l’action) 

Valeur de l’action 

 

Pour le calcul de ce rapport : 

 

« Valeur de l'action » désigne la moyenne d'au moins dix (10) cours consécutifs 
de clôture des actions sur Euronext Growth, choisis parmi les vingt (20) cours 
consécutifs de clôture des actions sur Euronext Growth ayant précédé le rachat 
(ou l'offre de rachat). 

« Pc % » désigne le pourcentage de capital de la Société ayant été racheté. 

« Prix de rachat » désigne le prix effectif du rachat des actions (qui est par 
définition supérieur à la valeur des actions). 

 

19. En cas d'amortissement du capital de la Société, la nouvelle Parité d'Exercice des 
BSA sera déterminée en multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur avant 
l'opération par le rapport suivant :  

 

 

 

 

 

 

 

Pour le calcul de ce rapport, la valeur de laction avant amortissement sera 
déterminée sur la base de la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l'action sur Euronext Growth au cours des trois (3) derniers jours de négociation 
ayant précédé la date de l'amortissement. 

 

20. En cas de modification par la Société de la répartition de ses bénéfices à la suite 
de l'émission d'actions de préférence, la nouvelle Parité d'Exercice des BSA sera 
déterminée en multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur avant la date 
d'émission des actions de préférence par le rapport suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le calcul de ce rapport, la valeur de l'action avant modification de la 
répartition des bénéfices sera déterminée sur la base de la moyenne pondérée 
des volumes des cours de l'action sur Euronext Growth au cours des trois (3) 
derniers jours de négociation ayant immédiatement précédé la date de cette 
modification. 

 

  
1 

1 - 
Montant de l’amortissement par action    

Valeur d’une Action avant amortissement 

  
1 

1 - 
Réduction du droit aux bénéfices par action    

Valeur de l’Action avant la modification 
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21. En cas d'émission par la Société de bons de souscription d'actions dont le prix 
d'exercice est inférieur au Prix d'Exercice des BSA, le Prix d'Exercice des BSA sera 
automatiquement ajusté afin d'être égal audit prix d'exercice. 

 

22. En cas d'émission d'actions par la Société à un prix d'émission par action inférieur 
au Prix d'Exercice des BSA, le nouveau Prix d'Exercice des BSA applicable sera 
automatiquement ajusté afin d'être égal au prix d'émission de ces actions. Un tel 
ajustement du Prix d'Exercice des BSA entrera en vigueur à la date d'émission de 
ces actions. 

 

14.2. Tout porteur de BSA choisissant d'exercer ses droits peut souscrire à un nombre 
d'Actions, calculé en multipliant la Parité d'Exercice des BSA en vigueur à cette date par 
le nombre de BSA exercés. Si les Actions sont cotées et si le nombre d'actions calculé de 
cette manière n'est pas un nombre entier, le porteur de BSA percevra : 

 

• soit le nombre entier d'actions le plus proche et immédiatement inférieur à son 
droit, et percevra alors un paiement égal à la valeur de cette fraction d'action 
supplémentaire calculée sur la base du cours de clôture de l'action cotée sur 
Euronext Growth à la Date d'Exercice des BSA ; 

 

• soit le nombre entier d'actions le plus proche et immédiatement supérieur à son 
droit, et versera alors un paiement égal à la valeur de cette fraction d'action 
supplémentaire calculée sur la base du cours de clôture de l'action cotée sur 
Euronext Growth à la Date d'Exercice des BSA. 

 
14.3. Nonobstant ce qui précède, sauf autorisation préalable du(des) porteur(s) de BSA, la 

Société ne sera pas en droit de modifier sa propre forme juridique ou son propre objet 
social. 
 

7. délègue au conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation - ainsi que 
le cas échéant y surseoir - dans les conditions et limites fixées à la présente résolution, et 
notamment à l’effet de : 
 
- procéder à l’émission de toute ou partie et en une ou plusieurs fois des BEOCABSA, des 

OCA, des BSA ainsi que des actions sous-jacentes à émettre sur conversion des OCA et 
exercice des BSA dans les conditions et limites ci-dessus ; 

 
- déterminer les caractéristiques des BEOCABSA, des OCA, des BSA dans les limites fixées par 

la présente délégation ; 
 

- prendre toute décision qui s’avèrerait nécessaire à la protection des droits des porteurs des 
BEOCABSA, des OCA, des BSA conformément à leurs termes et conditions ainsi qu’aux 
dispositions légales applicables ; 

 
- suspendre le cas échéant la conversion des OCA et l’exercice des BSA pendant un délai qui 

ne pourra excéder trois (3) mois ; 
 

- constater l’exercice des BEOCABSA émis, la conversion des OCA, l’exercice des BSA, les 
émissions d’actions en résultant et les augmentations consécutives du capital social, étant 
précisé que le plafond desdites augmentations de capital sera autonome et ne s’imputera 
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pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres résolutions de la présente 
assemblée générale  ; modifier corrélativement les statuts et effectuer toutes formalités 
relatives auxdites augmentations du capital ; 

 
- requérir l’admission aux négociations sur le marché Euronext Growth des actions 

ordinaires résultant de la conversion des OCA et exercice des BSA ; 
 
- et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire en vue de l’émission des 

BEOCABSA, des OCA et des BSA ainsi que des actions résultant de la conversion des OCA et 
exercice des BSA . 

 
La présente autorisation est valable pendant une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Treizième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes : 
 
1. délègue au conseil d‘administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-

129-6, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce, sa compétence à l’effet de décider, en une ou 
plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, à l’exception de la période 
d’offre publique initiée sur les actions de la Société, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d’actions de la Société à 
l’exclusion d’actions de préférence et (ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société, étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits que les actions anciennes 
sous réserve de leur date de jouissance ;  

 
2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation et/ou sur conversion, 
échange, exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu 
de délégations antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant nominal 
de 20 millions d’euros montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles, étant précisé que les augmentations de capital réalisées en vertu de la présente 
délégation ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres résolutions 
de la présente assemblée générale ;  

 
3. décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu de 

la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 50 millions d’euros, ou sa contre-valeur en 
devises étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont 
l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 
228-40 du Code de commerce, étant précisé que les emprunts réalisés dans le cadre de la présente 
délégation ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres résolutions 
de la présente assemblée générale ; 
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4. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 
opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 

 
5. décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la loi, leur droit 

préférentiel de souscription à titre irréductible ; en outre, le conseil d‘administration aura la faculté 
de conférer aux actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs 
mobilières supérieur à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux 
droits de souscription dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande ; 

 
si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la 
totalité d’une émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le 
conseil d‘administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre des 
facultés ci-après :  
 
- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au 

moins, les trois-quarts de l’émission décidée ; 
 
- répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs 

mobilières donnant accès au capital dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été 
souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, à titre irréductible ; 

 
- offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières donnant accès 

au capital, non souscrites ; 
 
6. constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs 

de valeurs mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces 
valeurs mobilières donnent droit ; 

 
7. décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises 

dans le cadre de la délégation susvisée, sera au moins égale à la valeur nominale de l’action à la 
date d’émission desdites valeurs mobilières ; 

 
8. décide que le conseil d‘administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les 
statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, d’arrêter les 
dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques 
des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à émettre, avec ou 
sans prime ; notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement 
rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice des valeurs 
mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou d’attribution de toute 
autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites 
prévues par la présente résolution ; 

 
9. décide que le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et 

réglementaires, disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation et 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, aux 
émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à 
la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification 
corrélative des statuts et plus généralement : 
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- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 
terme au capital des valeurs mobilières ; 
 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 
 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, les stipulations 
contractuelles applicables ; 
 

- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris et 
de tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées. 

 
10. prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d‘administration viendrait à utiliser la 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation ; 
 

11. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par l’assemblée 
générale extraordinaire du 30 juin 2020 sa douzième (12ème) résolution. 

 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale.  
 
 
Quatorzième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires par voie d’offre au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire 
et financier) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes : 
 
1. délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à 

L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, sa compétence 
à l'effet de décider, par une offre au public, à l’exception des offres s’adressant exclusivement à un 
cercle restreint d’investisseurs agissant pour compte propre et/ou à des investisseurs qualifiés 
visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier objet de la quinzième (15ème) résolution 
de la présente assemblée générale, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques 
qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, (i) d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence, 
(ii) de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions 
confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance ; 

 
2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée et/ou sur conversion, 
échange, exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu 
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de délégations antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant 
de 20 millions d’euros montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles ; étant précisé que les augmentations de capital réalisées en vertu de la présente 
délégation ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres résolutions 
de la présente assemblée générale ; 

 
3. décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu 

de la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 50 millions d’euros, ou sa contre-valeur en 
devises étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont 
l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 
228-40 du Code de commerce ; étant précisé que les emprunts réalisés en vertu de la présente 
délégation ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres résolutions 
de la présente assemblée générale ; 

 
4. décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du Code de commerce, de 

supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières faisant 
l’objet de la présente résolution, étant entendu que le conseil d’administration pourra conférer 
aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l'émission, pendant 
le délai et selon les conditions qu'il fixera ; cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la 
création de droits négociables et devra s’exercer proportionnellement au nombre d’actions 
possédées par chaque actionnaire ;  

 
5. constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

 
6. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 
 
7. décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou 

à émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas d’émission de 
bons autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera 
fixée par le conseil d’administration et devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les 
volumes des cours de l’action de la Société sur le marché Euronext Growth Paris des 
dix (10) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement 
diminuée d’une décote maximum de 30%, étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la 
présente délégation, les titres de la Société étaient admis aux négociations sur un marché 
réglementé, le prix serait fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires 
applicables ; 

 
8. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et 
les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, 
d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime. Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance 
éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice 
des valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou 
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d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital dans les limites prévues par la présente résolution ; 

 
9. décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation et 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, aux 
émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à 
la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification 
corrélative des statuts et plus généralement : 

 
- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 

terme au capital des valeurs mobilières ; 
 
- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois (3) mois ; 
 
- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 

réalisation des émissions ; 
 
- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 

donnant accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente 
délégation et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas 
échéant, les stipulations contractuelles applicables ; 

 
- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris 
et de tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées. 

 
10. prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation ; 

 
11. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 

l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa treizième (13ème) résolution.  
 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Quinzième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, dans la limite de 20% du capital par an, dans le cadre d’offres au public s’adressant 
exclusivement à un cercle restreint d'investisseurs agissant pour compte propre ou à des investisseurs 
qualifiés visées à l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial des commissaires aux comptes : 
 
1. délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129 à 

L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, à 
l'effet de décider, dans le cadre d’offres au public s’adressant exclusivement à un cercle restreint 
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d'investisseurs agissant pour compte propre et/ou à des investisseurs qualifiés visées à l’article 
L. 411-2 du Code monétaire et financier, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, à l’exception de la période d’offre publique initiée sur les actions de la 
Société, tant en France qu’à l’étranger, l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, (i) d'actions de la Société, à l’exclusion d’actions de préférence, (ii) 
de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, étant précisé que lesdites actions 
auxquelles confèreront les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de 
jouissance ; 

 
2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation et/ou sur conversion, 
échange, exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu 
de délégations antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant de 20 millions 
d’euros et dans la limite du 20% du capital prévu à l’article L 225-136 du Code de commerce, 
montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital 
conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 
étant précisé que les augmentations de capital réalisées en vertu de la présente délégation ne 
s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres résolutions de la présente 
assemblée générale ; 
 

3. décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu 
de la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 50 millions d’euros, ou sa contre-valeur en 
devises étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont 
l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 
228-40 du Code de commerce ; étant précisé que les emprunts réalisés en vertu de la présente 
délégation ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres résolutions 
de la présente assemblée générale ; 

 
4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 

faisant l’objet de la présente résolution, étant entendu que le conseil d’administration pourra 
conférer aux actionnaires une faculté de souscription par priorité sur tout ou partie de l'émission, 
pendant le délai et selon les conditions qu'il fixera, conformément aux dispositions de l’article L. 
225-135 du Code de commerce ; cette priorité de souscription ne donnera pas lieu à la création de 
droits négociables et devra s’exercer proportionnellement au nombre d’actions possédées par 
chaque actionnaire ;  

 
5. constate, le cas échéant, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 

de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent droit ; 

 
6. décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être 

opérée soit en espèces ou assimilés, soit par compensation de créances ; 
 
7. décide que la somme revenant ou devant revenir à la Société pour chacune des actions émises ou 

à émettre dans le cadre de la présente délégation, après prise en compte, en cas d’émission de 
bons autonomes de souscription ou d’attribution d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera 
fixée par le conseil d’administration et devra être au moins égale à la moyenne pondérée par les 
volumes des cours de l’action de la Société sur le marché  Euronext Growth Paris des dix (10) 
dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, éventuellement diminuée 
d’une décote maximum de 30%, étant toutefois précisé que si, lors de l’utilisation de la présente 
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délégation, les titres de la Société étaient admis aux négociations sur un marché réglementé, le 
prix serait fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables ; 

 
8. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et 
les statuts, la présente délégation à l’effet notamment, sans que cette liste soit limitative, 
d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de créance à 
émettre, avec ou sans prime, notamment, il fixera les montants à émettre, la date de jouissance 
éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres de 
créance à émettre, leur mode de libération ainsi que le cas échéant, la durée et le prix d’exercice 
des valeurs mobilières ou les modalités d’échange, de conversion, de remboursement ou 
d’attribution de toute autre manière de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital dans les limites prévues par la présente résolution ; 

 
9. décide que le conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation et 
procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il déterminera, aux 
émissions susvisées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir – conclure tous accords pour parvenir à 
la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et procéder à la modification 
corrélative des statuts et plus généralement : 

  
- déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à 

terme au capital des valeurs mobilières ; 
 

- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 
 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 
 

- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières 
donnant accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente 
délégation et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et, le cas 
échéant, les stipulations contractuelles applicables ; 
 

- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 
l’admission des valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché Euronext Growth Paris 
et de tout autre marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées. 

 
10. prend acte de ce que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il en rendra compte à 
l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation ; 
 

11. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 
l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa quatorzième (14ème) résolution.  

 
La présente autorisation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale.  
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Seizième résolution (Délégation de compétence consentie au conseil d’administration pour augmenter 
le capital au bénéfice de catégories dénommées d’investisseurs)  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes : 
 
1. délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129, L. 225-

129-2 et L. 225-138 du Code de commerce, sa compétence à l'effet de décider, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, 
l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, (i) d'actions de 
la Société, à l’exclusion d’actions de préférence ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société, à l’exclusion étant précisé que lesdites actions confèreront les mêmes droits 
que les actions anciennes de valeurs mobilières donnant accès à des actions de préférence ,sous 
réserve de leur date de jouissance ; 

 
2. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la délégation susvisée et/ou sur conversion, 
échange, exercice, remboursement de valeurs mobilières donnant accès au capital émises en vertu 
de délégations antérieures ayant le même objet, ne pourra excéder un montant 
de 20 millions d’euros montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations 
contractuelles ; étant précisé que les augmentations de capital réalisées en vertu de la présente 
délégation ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres résolutions 
de la présente assemblée générale ; 
 

3. décide, en outre, que le montant nominal des titres d’emprunt susceptibles d’être émis en vertu 
de la délégation susvisée, ne pourra être supérieur à 50 millions d’euros, ou sa contre-valeur en 
devises étrangères, étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont 
l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil d’administration conformément à l’article L. 
228-40 du Code de commerce ; étant précisé que les emprunts réalisés en vertu de la présente 
délégation ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les autres résolutions 
de la présente assemblée générale ; 

 
4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 

faisant l’objet de la présente résolution et de réserver le droit d’y souscrire au profit d’une ou des 
catégorie(s) de personnes suivante(s) :  

 
➢ à une ou plusieurs sociétés d’investissement ou fonds d’investissement français ou 

étrangers (i) investissant à titre principal, ou ayant investi plus de 5 millions d'euros au cours 
des 24 mois précédant l'augmentation de capital considérée, dans le secteur des sciences de 
la vie et technologies, et (ii) investissant pour un montant de souscription unitaire supérieur 
à 100.000 euros (prime d’émission comprise) ; et/ou 
 

➢ à un ou plusieurs partenaires stratégiques de la Société, situé(s) en France ou à l’étranger, 
ayant conclu ou devant conclure un ou plusieurs contrats de partenariat (développement, 
co-développement, distribution, fabrication, etc.) commerciaux avec la Société (ou une 
filiale) et/ou à une ou plusieurs sociétés que ces partenaires contrôlent, qui contrôlent ces 
partenaires ou qui sont contrôlés par la ou les mêmes personnes que ces partenaires, 
directement ou indirectement, au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce ; 
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➢ toute personne, y compris les fournisseurs ou les créanciers obligataires de la Société, 
détenant une créance certaine, liquide et exigible sur la Société ; 

 
➢ à tous dirigeants, administrateurs et/ou salariés cadres de la Société souhaitant investir 

concomitamment à des bénéficiaires visés par les catégories susvisées.  
 

5. constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit ; 

 
6. décide que le prix de souscription desdits titres et leur date de jouissance sera fixé par le conseil 

d’administration, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour 
chacune des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera au moins égale à la 
moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la Société sur le marché Euronext 
Growth Paris des dix (10) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, 
cette moyenne pouvant le cas échéant être corrigée pour tenir compte des différences de date de 
jouissance et être éventuellement diminuée d’une décote maximum de 30% ; 

 
7. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les modalités 

légales et réglementaires, afin de mettre en œuvre la présente délégation, et notamment : 
 
- arrêter les caractéristiques, le montant et les modalités de toute émission ainsi que les 

modalités de libération des titres émis, et notamment fixer la période de souscription ; 
 

- clore par anticipation la souscription dans les conditions légales et règlementaires ; 
 

- recevoir les bulletins de souscription et effectuer le dépôt des fonds ; 
 

- user dans l’ordre qu’il estimera opportun, de l’une ou l’autre des facultés conférées par 
l’article L. 225-134 du Code de commerce ; 
 

- constater, à l’issue de la période de souscription, au vu du certificat du dépositaire, la 
réalisation de l’augmentation de capital ; 
 

- fixer la liste précise des bénéficiaires au sein de la ou des catégorie(s) des bénéficiaires 
mentionnée(s) précédemment au profit de laquelle ou desquelles le droit préférentiel de 
souscription a été supprimé ; 
 

- procéder à la modification corrélative des statuts ; 
 

- faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux négociations sur 
le marché Euronext Growth Paris ou sur tout autre marché ; 
 

- accomplir les formalités légales ; 
 

- et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 
 
8. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 

l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa quinzième (15ème) résolution.  
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale.  
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Dix-septième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d‘administration pour 
augmenter le nombre de titres à émettre en cas d’augmentation de capital, avec ou sans droit 
préférentiel de souscription des actionnaires) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, conformément aux dispositions des articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du 
Code de commerce, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d‘administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes : 
 
1. délègue au conseil d‘administration sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre de titres à 

émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en 
vertu des résolutions de la présente assemblée générale, ainsi qu’en vertu des résolutions en 
cours d’exécution à la date de la présente assemblée générale, dans les trente (30) jours de la 
clôture de la souscription dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui 
retenu pour l’émission initiale ; étant précisé que les augmentations de capital réalisées en vertu 
de la présente délégation ne s’imputeront pas sur les plafonds des délégations prévues par les 
autres résolutions de la présente assemblée générale ; 

 
2. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 

l’assemblée générale extraordinaire 30 juin 2020 sous sa seizième (16ème) résolution.  
 
La présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
 
Dix-huitième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de réduire le capital 
social de la Société par voie d’annulation d’actions précédemment rachetées dans le cadre de 
l’autorisation d’achat de ses propres actions) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 
et suivants du Code de commerce : 
 

1. autorise le conseil d’administration à annuler en une ou plusieurs fois, aux époques qu’il 
appréciera, les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre du programme de 
rachat d’actions autorisée par la présente assemblée générale dans sa dixième (10ème) 
résolution ou de toute autre résolution ayant le même objet, dans la limite de 10% du capital 
social de la Société par période de vingt-quatre (24) mois, et à procéder, à due concurrence, à 
une réduction du capital social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du 
capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte les opérations qui 
l’affecterait postérieurement à la date de la présente assemblée générale ; 

 
2. autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions 

annulées et leur valeur nominale sur le poste « Prime d’émission » ou sur tout autre poste de 
réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10% de la réduction 
de capital réalisée ; 
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3. décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites 
permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la 
Société ; 

 
4. donne tous pouvoirs au conseil d’administration afin de mettre en œuvre la présente 

délégation, et notamment : 
 

o procéder à ces opérations d’annulation d’actions et de réduction de capital ; 
o arrêter le montant définitif de la réduction de capital, en fixer les modalités, en 

constater la réalisation, procéder à la modification corrélative des statuts et effectuer 
toutes les formalités et déclarations nécessaires ; 

o et, plus généralement, faire tout ce qui se révélerait nécessaire et/ou utile à cette fin. 
 

5. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 
l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa dix-septième (17ème) résolution.  

 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale.  
 
 
Dix-neuvième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’attribuer 
gratuitement des actions nouvelles ou existantes de la Société)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requise pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes : 
 
1. autorise le conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et 

suivants du Code de commerce, à procéder à une attribution gratuite d’actions de la Société, 
existantes ou à émettre, en une ou plusieurs fois, aux périodes qu’il appréciera, à l’exception de la 
période d’offre publique initiée sur les titres de la Société, au bénéfice des membres du personnel 
qu'il déterminera parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles de la Société et des 
sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions visées à l'article L. 225-197-2 dudit 
Code ; 

 
2. décide que les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne 

pourront donner droit à un nombre total d’actions supérieur à 10 % du nombre d’actions 
composant le capital social calculé à la date d’attribution, à ce nombre d’actions s’ajoutera le 
nombre d’actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des bénéficiaires 
d’attributions gratuites d’actions au titre des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le 
capital de la Société, que le conseil d’administration aura prévus le cas échéant. A cette fin, 
l’assemblée générale autorise, en tant que de besoin, le conseil d’administration à augmenter le 
capital social par incorporation de réserves à due concurrence ; 

 
3. constate que la présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires d’attributions gratuites 

d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions qui seront émises au fur et à mesure de leur acquisition définitive pour les attributions 
portant sur des actions à émettre ; 

 
4. décide que l’attribution d’actions à leurs bénéficiaires sera définitive au terme d’une période 

d’acquisition d’un an et que la durée de l’obligation de conservation des actions par les 
bénéficiaires est fixée à un an ; 
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 toutefois, en cas d’invalidité du bénéficiaire remplissant les conditions fixées par l’article L. 225-

197-1 du Code de commerce, l’attribution définitive des actions aura lieu avant le terme de la 
période d’acquisition. Les actions seront librement cessibles à compter de leur livraison ; 

 
5. décide que le conseil d’administration procédera aux attributions gratuites d’actions et 

déterminera notamment : 
 
- l’identité des bénéficiaires ;  
- le nombre d’actions attribuées gratuitement à chaque bénéficiaire ; et 
- les conditions et les critères d’attribution des actions auxquels seront, le cas échéant, 

soumis les salariés et/ou les mandataires sociaux bénéficiaires. 
 
6. décide que le conseil d’administration aura également tous pouvoirs pour mettre en œuvre la 

présente autorisation dans les conditions ci-dessus et dans les limites autorisées par les textes en 
vigueur, et notamment, de procéder dans les conditions qu’il aura prévues, le cas échéant, aux 
ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement afin de préserver les droits des 
bénéficiaires en cas d’opération sur le capital de la Société, de fixer les modalités et conditions des 
émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation, les dates de jouissance des 
titres émis, le cas échéant, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres 
aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou tout autre marché, accomplir, 
directement ou par mandataire, toutes opérations et formalités liées aux augmentations de capital 
social, constater la réalisation des augmentations de capital et modifier les statuts en conséquence 
et procéder à toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait 
généralement nécessaire ; 

 
7. décide que la présente autorisation prive d’effet pour l’avenir l’autorisation accordée par 

l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa dix-huitième (18ème) résolution. 
 
Le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale, dans les conditions légales 
et réglementaires, en particulier l’article L. 225-197-4 du Code de commerce, des opérations réalisées 
dans le cadre de la présente résolution. 
 
La présente autorisation est valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la présente 
assemblée générale. 
 
 
Vingtième résolution (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de consentir des 
options de souscription ou d’achat d’actions de la Société) 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial du commissaire aux comptes : 
 

1. autorise le conseil d’administration à consentir, dans le cadre des dispositions des articles 
L. 225-177 à L. 225-186-1 du Code de commerce, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des 
membres du personnel qu'il déterminera parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles 
de la Société en vertu des disposition de l’article L. 225-185 du Code de commerce et des 
sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions visées à l'article L. 225-180 dudit 
Code, des options donnant droit à la souscription d'actions nouvelles de la Société à émettre à 
titre d'augmentation de son capital, ainsi que des options donnant droit à l'achat d'actions 
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existantes de la Société provenant de rachats effectués par la Société dans les conditions 
prévues par la loi ; 

 
2. décide que les options de souscription et les options d’achat consenties en vertu de la présente 

autorisation ne pourront donner droit à un nombre total d’actions supérieur à 10% du nombre 
d’actions composant le capital social calculé à la date d’attribution ; étant précisé qu’à ces 
montants s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver les droits des bénéficiaires d’options conformément aux dispositions 
légales et réglementaires ; à cette fin, l’assemblée générale autorise, en tant que de besoin, le 
conseil d’administration à augmenter le capital social par incorporation de réserves à due 
concurrence ; étant précisé que le nombre d’actions à émettre en vertu de la présente 
autorisation, ainsi que le nombre d’actions à émettre en vertu de la dix-neuvième (19ème) 
résolution de la présente assemblée générale, ne pourront pas excéder ensemble 10% du 
nombre d’actions composant le capital social calculé à la date d’attribution ; 

 
3. décide que le prix d’exercice des options sera fixé par le conseil d’administration le jour où les 

options seront consenties et ne pourra être inférieur (a) dans le cas d’options de souscription, à 
la valeur la plus basse entre 80% de la moyenne des cours cotés aux cinq séances de bourse 
précédant le jour où les options seront consenties et le prix de souscription de l’augmentation 
de capital la plus récente précédant le jour où les options seront consenties et (b) dans le cas 
d’options d’achat, ni à la valeur indiquée au (a) ci-dessus, ni au cours moyen d’achat des 
actions mentionné à l’article L. 225-179 du Code de commerce ;  

 
4. constate que la présente autorisation emporte au profit des bénéficiaires d’options de 

souscription, et, le cas échéant, au profit de toute personne qui aura le droit de lever les 
options d’un bénéficiaire par legs ou héritage, renonciation expresse des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure de l’exercice 
des options de souscription ; 

 
5. confère, en conséquence, tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de 

subdélégation dans les modalités légales et réglementaires, pour mettre en œuvre la présente 
autorisation et à l'effet notamment de : 

 
- arrêter la liste des bénéficiaires d’options et le nombre d’options consenties à chacun 

d'eux ; 
- fixer les modalités et conditions des options, et notamment : 

o la durée de validité des options, étant entendu que les options devront être exercées 
dans un délai maximal de dix (10) ans à compter du jour où elles seront consenties ; 

o la ou les dates ou périodes d’exercice des options étant entendu que le conseil 
d’administration aura la possibilité de (a) anticiper les dates ou les périodes d’exercice 
des options, (b) maintenir le caractère exerçable des options ou (c) modifier les dates 
ou périodes pendant lesquelles les actions obtenues par l’exercice des options ne 
pourront être cédées ou mises au porteur ; 

o des clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des 
actions ainsi obtenues par exercice des options, sans que le délai imposé pour la 
conservation des titres puisse excéder trois ans à compter de l’exercice de l’option ; 

o le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des options ou la 
cession ou la mise au porteur des actions obtenues par exercice des options, pendant 
certaines périodes ou à compter de certains événements, sa décision pouvant porter 
sur tout ou partie des options ou des actions et concerner tout ou partie des 
bénéficiaires ; 

o arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant de 
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l’exercice des options de souscription ; 
o le cas échéant, procéder aux ajustements du nombre et du prix des actions pouvant 

être obtenus par l’exercice des options dans les conditions légales et réglementaires en 
vigueur ; 

 
6. décide que le conseil d’administration aura également tous pouvoirs pour constater la 

réalisation de la ou des augmentations de capital à concurrence du montant des actions qui 
seront effectivement souscrites par l’exercice des options de souscription, modifier 
corrélativement les statuts et sur sa seule décision, et s'il le juge opportun, pourra procéder à 
toute imputation sur la prime ou les primes d’émission, et notamment celle des frais entraînés 
par la réalisation des émissions, le cas échéant, faire procéder à toutes les formalités requises 
pour l’admission des titres aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou tout autre 
marché, procéder à toutes déclarations auprès de tous organismes et faire tout ce qui serait 
généralement nécessaire ; 

 
7. prend acte que le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale des 

attributions réalisées et des actions souscrites ou achetées dans le cadre de la présente 
résolution, conformément à l’article L.225-184 du Code de commerce. 

 
La présente autorisation est valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de la présente 
assemblée générale. 
 
 
Vingt-et-unième résolution (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre 
des bons de souscriptions d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit 
d’une catégorie de personnes)  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes : 
 
1. délègue au conseil d’administration, en application des dispositions des articles L. 225-129-2, L. 

225-135, L. 225-138, L. 228-91 et suivants du Code de commerce, à l’effet d’émettre en une ou 
plusieurs fois, des bons de souscription d’actions (ci-après les « BSA ») ; 
 

2. décide que l’exercice des BSA de chaque BSA donnera le droit à un nombre d’actions déterminé 
par le conseil d’administration, étant précisé que le nombre d’actions émis sur exercice des BSA 
au titre de la présente délégation ne pourra être supérieur à 5 % du nombre d’actions 
composant le capital social calculé à la date d’attribution, 

 
3. que les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront 

donner droit à un nombre total d’actions supérieur à 10 % du nombre d’actions composant le 
capital social calculé à la date d’attribution, à ce nombre d’actions s’ajoutera le nombre d’actions 
supplémentaires à émettre pour préserver les droits des bénéficiaires d’attributions gratuites 
d’actions au titre des ajustements liés aux éventuelles opérations sur le capital de la Société, que 
le conseil d’administration aura prévus le cas échéant. A cette fin, l’assemblée générale autorise, 
en tant que de besoin, le conseil d’administration à augmenter le capital social par incorporation 
de réserves à due concurrence ; 

 
9. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux BSA et de réserver 

le droit de les souscrire au profit d’une ou des catégorie(s) de personnes suivante(s) :  
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➢ à un ou plusieurs administrateurs de la Société régulièrement nommés dans les conditions 
légales et réglementaires à la date d’émission des BSA ou une ou plusieurs sociétés 
contrôlées, directement ou indirectement, par que l’administrateur contrôle au sens de 
l’article L. 233-3 du Code de commerce ; 
 

➢ à un ou plusieurs salariés de la Société ou une des sociétés qu’elle contrôle au sens de 
l’article L. 233-3 du Code de commerce ou une ou plusieurs sociétés contrôlées, directement 
ou indirectement, par que ledit salarié contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce; 

 
➢ à un ou plusieurs partenaires de la Société ayant conclu un contrat de prestation avec la 

Société ou une des sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de 
commerce ou une ou plusieurs sociétés contrôlées, directement ou indirectement, par que 
ledit partenaire contrôle au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce; 

 
4. constate que la présente délégation emporte, au profit des porteurs de BSA, renonciation 

expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront émises 
au fur et à mesure de l’exercice desdits BSA ; 

 
les augmentations de capital résultant de l’exercice des BSA seront définitivement réalisées par 
le seul fait de la déclaration d’exercice du BSA accompagnée du bulletin de souscription et du 
versement exigible, qui pourra être effectué en numéraire ou par compensation avec des 
créances certaines, liquides et exigibles détenues sur la Société ; 

 
5. décide que le prix de souscription unitaire des BSA sera fixé par le conseil d’administration lors 

de l’émission desdits bons, étant précisé que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société 
pour chacun des BSA souscrit sera au moins égale à la valeur à la date d’émission de chaque BSA 
calculé selon la formule « Black & Scholes » ;  

 
6. décide que l’exercice de chaque BSA donnera droit à un nombre d’actions déterminé par le 

conseil d’administration et le prix de souscription unitaire de chaque actions nouvelles sera fixé 
par le conseil d’administration lors de l’émission desdits bons, étant précisé que la que la somme 
revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises dans le cadre de la 
présente délégation sera au moins égale à la moyenne pondérée par les volumes des cours de 
l’action de la Société sur le marché Eunonext Growth Paris des vingt (20) dernières séances de 
bourse précédant l’émission ; 

 
7. décide que les BSA pourront être exercés pendant un délai prévu par le conseil d’administration, 

dans la limite de dix (10) ans, ils seront caducs et perdront toute validité après cette date ; 
 
8. décide que le conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions légales et réglementaires, pour réaliser la ou les émissions, ainsi que d’y surseoir, dans 
les conditions et limites fixées à la présente résolution, et notamment à l’effet de : 

 
- arrêter la liste des bénéficiaires des BSA parmi la catégorie de personne définie dans la 

présente assemblée générale, dans le respect des dispositions légales ainsi que le nombre de 
BSA attribué à chacun ; 

- déterminer les conditions d’exercice des BSA émis et la date de jouissance des actions à la 
souscription desquelles ils ouvriront droit, ainsi que les périodes et les délais pendant lesquels 
les souscriptions d’actions pourront être réalisées ; 

- déterminer les conditions de souscription et d’exercice des BSA, et notamment le délai et les 
dates d’exercice des BSA, le nombre d’actions auxquelles chaque BSA donne droit, les 
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modalités de libération des actions souscrites en exercice des BSA, ainsi que leur date de 
jouissance même rétroactive, les conditions sur lesquelles ils pourront, le cas échéant, être 
conditionnés ; 

- déterminer la procédure selon laquelle, notamment par voie d’ajustement, les droits des 
titulaires des BSA seraient réservés si la Société procédait, tant qu’il existera des BSA en cours 
de validité, à des opérations qui ne peuvent être effectuées qu’en réservant les droits desdits 
titulaires ; 

- le cas échéant, limiter, suspendre, restreindre ou interdire l’exercice des BSA ou la cession ou la 
mise au porteur des actions obtenues par l’exercice des BSA pendant certaines périodes ou à 
compter de certains événements, sa décision pouvant porter sur tout ou partie des BSA ou des 
actions ou concerner tout ou partie des bénéficiaires ; 

- informer les attributaires des BSA, recueillir les souscriptions et les versements du prix des 
actions émises en exercice des BSA, constater toute libération par compensation, constater les 
augmentations de capital corrélatives et modifier les statuts en conséquence ; 

- sur sa seule décision, s’il le juge opportun, procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur 
les primes d’émission des frais occasionnés par la réalisation des émissions et prélever sur 
celles-ci les sommes nécessaires à la dotation à plein de la réserve légale ; 

- former une masse distincte des titulaires de bons pour chaque nature de titres donnant les 
mêmes droits ; 

- et d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire en vue de l’émission desdits bons 
et l’exercice du droit de souscription y attaché. 

 
9. décide que la présente délégation prive d’effet pour l’avenir la délégation accordée par 

l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2020 sous sa dix-neuvième (19ème) résolution.  
 
La délégation ainsi conférée au conseil d’administration est valable pour une durée de dix-huit (18) 
mois à compter de la présente assemblée générale. 
 
 
Vingt-deuxième résolution (Délégation de compétence à donner au conseil d’administration pour 
augmenter le capital de la Société au profit des adhérents au plan d’épargne d’entreprise) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport 
spécial des commissaires aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 3332-18 et suivants 
du Code du travail et de l’article L. 225-138-1 du Code de commerce et conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129-2 et L. 225-129-6 de ce même Code : 

 
1. délègue au conseil d’administration, sa compétence pour décider d’augmenter, en une ou 

plusieurs fois, sur ses seules décisions, le capital social de la Société, à concurrence d'un montant 
nominal de 100.000 euros par émissions d'actions ou d'autres valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société réservées aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise de la Société et des 
entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du 
Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail ;  

 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres de capital ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital émises en application de la présente résolution en 
faveur des adhérents au plan d’épargne ; 

 
3. décide, tant que les actions de la Société ne sont pas admises aux négociations sur un marché 

réglementé, que le prix de souscription des actions sera fixé par le conseil d’administration, 
conformément aux dispositions de l’article L. 3332-20 du Code du travail, et pouvant à cet effet 
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avoir recours à un expert ; étant entendu que le prix de souscription pourra comporter une 
décote, par rapport à la valeur de l’action déterminée par le conseil d’administration, 
respectivement de 30% et 40% selon que les titres ainsi souscrits, directement ou indirectement, 
correspondant à des avoirs dont la durée d’indisponibilité, stipulée par le plan d’épargne 
d’entreprise considéré, est inférieure à dix (10) ans ou supérieure ou égale à dix (10) ans ; 

 
4. décide que le conseil d’administration pourra prévoir l'attribution, à titre gratuit, d'actions ou 

d'autres titres donnant accès au capital de la Société, étant entendu (i) que l'avantage total 
résultant de cette attribution au titre de l’abondement ou, le cas échéant, de la décote sur le prix 
de souscription, ne pourra pas excéder les limites légales ou réglementaires et (ii) que les 
actionnaires de la Société renoncent au profit des adhérents du plan d’épargne à tout droit aux 
actions existantes qui seraient attribuées en vertu de la présente résolution ; 

 
5. décide que les caractéristiques des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 

seront arrêtées par le conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation ; 
 
6. donne tous pouvoirs au conseil d’administration, dans les conditions fixées par la loi, pour mettre 

en œuvre la présente autorisation, et notamment pour consentir des délais pour la libération des 
titres, fixer les modalités et conditions des opérations et arrêter les dates et les modalités des 
émissions qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation, fixer les dates d'ouverture et 
de clôture des souscriptions, leur prix, les dates de jouissance, les modalités de libération des 
titres, pour constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des 
actions qui seront effectivement souscrites, accomplir, directement ou par mandataire, toutes 
opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et sur sa seule décision et, s'il le 
juge opportun, pour procéder à toute imputation sur la ou les primes d’émission et notamment 
celle des frais entraînés par la réalisation des émissions et modifier corrélativement les statuts, le 
cas échéant, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des titres aux 
négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou tout autre marché. 

 
7. prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le conseil d’administration viendrait à utiliser la 

présente délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, il rendra 
compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation, 
de l’utilisation faite de ladite délégation. 

 
La présente autorisation est valable pendant une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée générale. 
 
 
Vingt-troisième résolution (Pouvoirs) 
 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
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A TITRE ORDINAIRE 
 
 
Vingt-quatrième résolution (Nomination de Monsieur Michel Razou en qualité d’administrateur) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, décide de 
nommer Monsieur Michel Razou en qualité d’administrateur pour une durée de six (6) années, soit 
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale qui se tiendra dans l’année 2027 afin de statuer sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2026. 
 
 
Vingt-cinquième résolution (Fixation du montant annuel global de la rémunération allouée aux 
administrateurs)  
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration, fixe le 
montant annuel global de la rémunération allouée aux administrateurs au titre de l’exercice clos 
le 31 décembre 2021 à 30.000 euros, ainsi que pour chacun des exercices suivants, et ce jusqu’à 
décision contraire. 
 
L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au conseil d’administration de la Société aux fins de 
répartir, en tout ou en partie, et selon les modalités qu’il fixera, cette rémunération entre ses 
membres. 
 
 
Vingt-sixième résolution (Pouvoirs) 

 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur des présentes, ou d’une copie des présentes, à 
l’effet de faire accomplir toutes formalités légales. 
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V - EXPOSE SOMMAIRE DE LA SITUATION DE LA SOCIETE 

 
Nous vous rappelons que les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020 ont été arrêté 
définitivement par le conseil d’administration, lors de sa réunion du 30 mars 2021, et qu’ils sont soumis 
pour approbation par l’assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires, lors de sa 
réunion du 10 juin 2021. 
 
L’activité de la Société au cours de cet exercice est décrite dans le rapport de gestion qui vous sera 
présenté au cours de l’assemblée générale. 
 
V.1 – SITUATION ET ACTIVITE DU GROUPE AU COURS DE L’EXERCICE 2020 
 
 
Faits marquants 2020 et stratégie 
 
La crise sanitaire a fortement impacté non seulement la possibilité d’engager commercialement de 
nouveaux prospects sur nos solutions innovantes, mais également repoussé les déploiements de 
projets télémédecine engagés précédemment.  
 
Dans ce contexte, la société s’est positionnée sur le segment des équipements de protection 
individuelle et des tests de dépistages afin de répondre aux besoins urgents exprimés par les 
professionnels de santé.  
 
Dès le mois de mars 2020, la Société a décidé de mettre à profit son réseau de fournisseurs, 
notamment en Chine, afin de participer à la lutte contre le Covid-19. Grâce à son arsenal de lutte 
contre la pandémie mondiale (stations de télémédecine, dispositifs médicaux connectés, masques, 
gels, gants, tests, etc..), la Société est depuis en première ligne dans le cadre des mesures de 
déconfinement progressives et de reprise d’activité. 
 
En parallèle, la Société et les sociétés de son groupe ont continué à investir pour mettre en place des 
fondations solides pour développer son activité de télémédecine avec : 
- des déploiements en production sur de nombreux usages de télémédecine auprès d’acteurs 

structurant (télé monitoring, télésurveillance, téléexpertise, etc.) ; 
- la mise en place de partenariats en France et à l’étranger afin d’avoir la granularité de déploiement 

dans des territoires donnés ; et 
- des intégrations techniques dans un écosystème métier indispensables à des déploiements à 

grande échelle 
 
Au-delà du contexte sanitaire, la société a pu constater que le succès du déploiement de solutions de 
télémédecine reposait sur la capacité à créer un ensemble regroupant trois éléments fondamentaux : 
 
- une solution technologique de bout en bout permettant de mettre en œuvre les usages de 

télémédecine requis ; 
- des protocoles médicaux définissant clairement le/les parcours patients dans le cadre de ces actes 

de télémédecine ; et 
- une capacité d’orchestrer les ressources médicales (personnel requérant et médecin) afin de 

répondre en temps et en heure au besoin d’accès aux soins 
 

La vitesse d’adoption et de déploiement constatée est trop lente par rapport aux exigences du 
management et des actionnaires du groupe.  
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Aussi, la société a décidé d’ouvrir un nouveau chapitre dès 2021 visant à accélérer le déploiement de 
ses solutions, l’atteinte du point d’équilibre financier et en conséquence la création de valeur pour 
l’actionnaire. 
 
Résultats 2020 
 
Le chiffre d’affaires 2020 du Groupe s’élève à 19,0 M€, contre 10,2 M€ en 2019, soit une progression 
de +85%, avec un mix produit différent entre les 2 exercices du fait notamment du lancement d’une 
nouvelle activité d’équipements de protection individuelle et de tests anti-covid. 
  

• Dans un contexte de crise sans précédent, la société a montré sa capacité à être agile et à 
s’adapter à la demande en concentrant l’activité commerciale sur la vente d’équipements de 
protection individuelle (17,9 M€) dans le cadre de la lutte contre l’épidémie de COVID-19 
(masques, gels, gants et tests pour l’essentiel) et principalement sur le premier semestre.  

• Les déploiements prévus dans le domaine de la télémédecine (0,7 M€) ont été temporairement 
ralentis par la crise sanitaire.  

• Les activités cédées (santé familiale et dermocosmétique) ont généré un chiffre d’affaires de 
0,4 M€.  

 
Le résultat d’exploitation a été ramené de -21,9 M€ à -6,6 M€ en seulement un an, grâce à la très forte 
baisse des charges d’exploitation, fruit du travail de transformation de l’entreprise ; les charges de 
personnel ont été réduites de 60% (effectif passé de 123 début 2019 à 26 fin 2020) et les charges 
externes ont diminué de près de 50%, grâce notamment au déménagement du siège social et à la 
réduction des surfaces louées. 
 
La perte nette (-5.2 M€ au 31 décembre 2020) a été divisée par près de 5 comparé à l’année 
précédente.  
 
Situation financière 
 
Les disponibilités du Groupe s’élevaient à 0,8 M€ au 31 décembre 2020.  
 
Cette position de trésorerie apparait en recul par rapport au 31 décembre 2019 (- 6,1 M€). La position 
au 31 décembre 2019 incluait le paiement de la cession partielle de l’activité de Santé Familiale.   
 
Sur l’exercice le Groupe a consommé 10,9 M€ de trésorerie du fait de son activité opérationnelle, 
consommation partiellement compensée par la cession de l’activité de la Dermo-Cosmétique et 
l’exercice de BSA (5,1 M€). 
 
Début 2020, la société a été notifiée, par les porteurs des obligations convertibles émises dans le cadre 
de l’emprunt obligataire du 23 octobre 2019 de 3 M€ d’une demande de conversion en actions de 
l’intégralité de leurs obligations convertibles. Cette opération a permis d'annuler intégralement la dette 
financière et de reconstituer partiellement des fonds propres. Cette opération s‘est traduite par la 
création de 7 708 357 actions nouvelles. 
 
Au 31 décembre 2020, la Société ne présentait plus aucune dette financière.  
 
Compte-tenu des pertes accumulées, le Groupe affichait à fin 2020 des fonds propres négatifs à 
hauteur de -4,4 millions d’euros. 
 
 
V.2 – PRINCIPAUX EVENEMENTS SURVENUS DEPUIS LE 1ER JANVIER 2021 
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Le groupe a donc engagé un processus de croissance externe visant à contribuer à la mise en place 
d’opérateurs de télémédecine s’appuyant sur les technologies et compétences du groupe Visiomed et 
permettant non seulement une accélération des déploiements et mais également une migration du 
groupe dans la chaine de valeur.  
 
Dans ce contexte, pour se donner les moyens de ses ambitions, le Groupe a conclu un financement en 
fonds propres avec Park Capital exclusivement destiné à cette politique d’acquisitions. Le 12 février 
2021, la Société a conclu un nouveau financement en fonds propres sous la forme d'une émission 
d’OCABSA, intégralement réservée à Park Capital, sur 36 mois (sauf prolongation), pouvant atteindre 
180 millions d’euros. 
 
Cette ligne vient en remplacement du contrat de financement par émission d’ORNANE mis en place 
début janvier 2021 avec Atlas (ASO) et en complément du placement privé (ABB) du 18 janvier 2021 
permettant de sécuriser les besoins courants du Groupe pour l’exercice à venir. 
 
Des discussions sont en cours avec ELNA Médical, le plus important réseau de cliniques de soins 
primaires et spécialisés au Canada, en vue d'un rapprochement stratégique et financier. Ce projet 
comprend une alliance technologique et commerciale et un investissement du Groupe dans ELNA. 
 
Pour information, nous vous rappelons que les communiqués de presse publiés par la Société sont 
disponibles sur son site Internet (www.visiomed.fr)). 
 
 
  

http://www.visiomed.fr/
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VI –RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE LA SOCIETE  

AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES (EN EUROS) 
 

 
2020 2019 2018 2017 2016

A - CAPITAL EN FIN D'EXERCICE

1 - Capital social (en €) 20 331 998  11 492 061  7 105 639  14 211 911  6 782 315  

2 - Nombre d'actions 25 414 998  574 603 032  71 056 387  28 423 821  13 564 631  

B - OPERATIONS ET RESULTAT DE L'EXERCICE (EN €)

1 - Chiffres d'affaires hors taxes 18 975 447  10 236 825  8 738 351  10 457 844  9 490 757  

2 - Résultat avant impôts, participation des salariés et (7 331 042) (21 898 258) (19 109 600) (13 649 866) (12 870 697) 

    dotations aux amortissements et provisions

3 - Impôts sur les bénéfices 164 070  (125 904) 340 652  506 593  444 069  

4 - Résultat après impôts, participation des salariés et (5 150 140) (24 375 006) (19 787 239) (13 154 419) (13 412 209) 

    dotations aux amortissements et provisions

C - RESULTAT PAR ACTION (EN €)

1 - Résultat après impôts, participation des salariés (0,29) (0,04) (0,27) (0,48) (0,95) 

    mais avant dotations aux amortissements et provisions

2 - Résultat après impôts, participation des salariés et (0,20) (0,04) (0,28) (0,46) (0,99) 

   dotations aux amortissements et provisions

3 - Dividende net attribué à chaque action 0,00  0,00  0,00  0,00  0,00  

D - PERSONNEL

1 - Effectif moyen des salariés employés pendant l'exercice 35  59  125  123  94  

2 - Montant de la masse salariale de l'exercice (en €) 2 654 317  6 573 629  6 993 218  5 400 335  4 245 901  

3 - Montant des sommes versées au titre des avantages 1 252 149  2 502 410  2 597 538  1 893 039  1 538 637  

    sociaux de l'exercice (Sécurité sociale, œuvres sociales, etc.)
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VII - INFORMATIONS RELATIVES AU VOTE ET A LA PARTICIPATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE 
 

 
Modalités de participation à l’assemblée générale 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à cette assemblée. 
 
Mode de participation à l’assemblée 
 
L’assemblée se tient hors la présence physique de ses actionnaires ou des autres personnes ayant le 
droit d’y assister. L’actionnaire dispose des possibilités ci-dessous pour participer à l’assemblée :  
 

- soit voter par correspondance ; 
- soit donner pouvoir au président de l’assemblée ou se faire représenter par son conjoint, le 

partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité ou un autre actionnaire. 
 
En vertu de l’article L. 225-106-1 et L22-10-40 du Code de commerce, si l’actionnaire décide de se 
faire représenter par une personne autre que son conjoint ou le partenaire avec lequel il a conclu un 
pacte civil de solidarité, le mandataire choisi doit informer l’actionnaire de tout fait lui permettant de 
mesurer le risque de poursuite par le mandataire d’un intérêt autre que le sien. Cette information 
porte notamment sur le fait que le mandataire contrôle la Société, fait partie d’un organe de gestion, 
d’administration, de surveillance de la Société ou est employé par cette dernière. 
 
Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique de vote à distance ou par procuration ou de 
demande de carte d’admission sur simple demande adressée par lettre simple à CACEIS Corporate 
Trust – Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-
MOULINEAUX Cedex 9. Cette demande ne pourra être satisfaite que si elle est reçue à cette adresse 
six (6) jours au moins avant la date de l’assemblée. 
 
Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut choisir un autre 
mode de participation à l’Assemblée Générale, sous réserve que son instruction en ce sens parvienne 
à la Société dans les délais prévus à l’article 7 du décret n°2020-418 du 10 avril 2020 prorogé par le 
Décret n° 2020-1614 du 18 décembre 2020 prorogées jusqu’au 31 juillet 2021 par le décret n°2021-
255 du 9 mars 2021. 
 
Participation physique à l’assemblée générale 
 
L’assemblée est à huis clos, les actionnaires sont invités à ne pas demander de carte d’admission et à 
voter par correspondance dans les conditions décrites ci-après. 
 
Dans le contexte sanitaire actuel lié à l’épidémie de Covid-19 et par mesure de précaution, nous 
vous encourageons à privilégier les modalités de participation à distance. 
 
Vote par correspondance ou par procuration (Recommandé) 
 
Voter ou donner procuration par Internet 
 
Les actionnaires peuvent transmettre leurs instructions de vote, ou donner ou révoquer une 
procuration au président de l’assemblée générale ou à toute autre personne mandatée (pour voter 
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par correspondance) par Internet, avant l’Assemblée Générale, sur le site VOTACCESS dédiée à 
l’assemblée générale dans les conditions décrites ci-après : 
 

− pour les actionnaires détenant leurs actions au nominatif (pur ou administré) : l’actionnaire 
au nominatif pourra accéder au site VOTACCESS via le site OLIS Actionnaire à l’adresse 
https://www.nomi.olisnet.com: 

• Les actionnaires au nominatif pur devront se connecter au site OLIS Actionnaire avec 
leurs codes d’accès habituels. Leur identifiant de connexion sera rappelé sur le 
formulaire de vote par correspondance ; 

• Les actionnaires au nominatif administré devront se connecter au site OLIS 
Actionnaire à l’aide de l’identifiant de connexion internet rappelé sur le formulaire 
de vote.  
 

Après s’être connecté au site OLIS Actionnaire, l’actionnaire au nominatif devra suivre les 
indications données à l’écran afin d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou 
révoquer un mandataire. 

 

− pour les actionnaires au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner 
afin de savoir si son établissement teneur de compte est connecté ou non au site VOTACCESS 
et, le cas échéant, prendre connaissance les conditions d’utilisation du site VOTACCESS.  

 
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, 
l’actionnaire devra s’identifier sur le portail Internet de son établissement teneur de compte 
avec ses codes d’accès habituels. Il devra ensuite suivre les indications données à l’écran afin 
d’accéder au site VOTACCESS et voter ou désigner ou révoquer un mandataire. Il est précisé 
que seuls les actionnaires au porteur, dont l’établissement teneur de compte a adhéré au 
site VOTACCESS pourront voter (ou désigner ou révoquer un mandataire) en ligne. 
 
Si l’établissement teneur de compte de l’actionnaire n’est pas connecté au site VOTACCESS, 
la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut toutefois être 
effectuée par voie électronique conformément aux dispositions de l'article R. 225-79 et R22-
10-24 du Code de commerce en envoyant un courriel à l’adresse électronique suivante : ct-
mandataires-assemblees@caceis.com. Ce courriel doit comporter en pièce jointe une copie 
numérisée du formulaire de vote par procuration précisant les nom, prénom, adresse et 
références bancaires complètes de l’actionnaire ainsi que les nom, prénom et adresse du 
mandataire désigné ou révoqué, accompagné de l’attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire habilité. 
 
Pour pouvoir être prises en compte par la Société, les désignations ou les révocations de 
mandats exprimées par voie électronique devront être reçues au plus tard le quatrième jour 
avant l’assemblée. Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandat 
pourront être adressées à l'adresse électronique susvisée, toute autre demande ou 
notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et/ou traitée.  
 
En application des dispositions de l’article 6 du décret n° 2020-418 du 10 avril 2020, tout 
actionnaire donnant mandat devra transmettre à CACEIS Corporate Trust son mandat avec 
indication du mandataire, de manière à ce que ce mandat lui parvienne au plus tard le 
quatrième (4) jour précédant l’assemblée générale, soit le 6 juin 2021. 
 
Le mandataire devra adresser ses instructions pour l’exercice des mandats dont il dispose, à 
CACEIS Corporate Trust par message électronique à l’adresse électronique suivante ct-

https://www.nomi.olisnet.com/
mailto:ct-mandataires-assemblees@caceis.com
mailto:ct-mandataires-assemblees@caceis.com
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mandataires-assemblees@caceis.com, sous la forme du formulaire mentionné à l’article R. 
225-76 du code de commerce, de manière à ce que ce mandat lui parvienne au plus tard le 
quatrième (4) jour précédant l’assemblée générale, soit le 6 juin 2021. 
 
L’accès à la plateforme VOTACCESS sera ouvert à compter du 26 mai 2021 à 10 heures et 
prendra fin la veille de l’assemblée générale, soit le 9 juin 2021 à 15 heures (heure de Paris).  
 
Il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre les derniers jours pour se connecter à 
la plateforme VOTACCESS et voter afin d’éviter toute saturation de celle-ci. 

 
Voter par correspondance ou par procuration par voie postale 
 
Les actionnaires n’assistant pas physiquement à cette assemblée et souhaitant voter par 
correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au président de l’assemblée générale ou à 
un mandataire pourront : 
  

- Actionnaire au nominatif :  renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou 
par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante : CACEIS 
Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 
92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9. 
 

- Actionnaire au porteur : demander le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de 
convocation de l’assemblée. Une fois complété par l’actionnaire, ce formulaire sera à 
retourner à l’établissement teneur de compte qui l’accompagnera d’une attestation de 
participation et l’adressera à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales 
Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9. 

  
Les votes à distance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires 
dûment remplis et signés parviennent au siège de Visiomed Group ou chez CACEIS Corporate Trust 
au Service Assemblées Générales susvisé trois (3) jours au moins avant la réunion de l’assemblée, soit 
le lundi 7 juin 2021 au plus tard. 
 
Justification du droit de participer à l’assemblée 
 
Conformément à l’article R. 225-85 et R22-10-28 du Code de commerce, seront admis à participer à 
l’assemblée les actionnaires qui justifieront de leur qualité par l’inscription en compte des titres à 
leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte au deuxième jour 
ouvré précédant l’assemblée soit le 8 juin 2021 à zéro heure, heure de Paris, (ci-après « J-2 ») soit 
dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un 
intermédiaire habilité. 
 
Pour les actionnaires au nominatif, cette inscription en compte des titres à J-2 dans les comptes de 
titres nominatifs est suffisant pour leur permettre de participer à l’assemblée. 
 
Pour les actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de 
titres au porteur qui justifient directement de la qualité d’actionnaire de leurs clients auprès du 
centralisateur de l’assemblée (CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées - 
14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9) par la production d’une attestation 
de participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote à distance ou par procuration  
 
Questions écrites 
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Tout actionnaire peut poser des questions écrites à la Société.  
 
Ces questions doivent être adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec 
accusé de réception au plus tard le deuxième jour ouvré fin de journée précédant la date de 
l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
Droit de communication des actionnaires  
 
Tous les documents qui, d’après la loi, doivent être communiqués aux assemblées générales, seront 
tenus dans les délais légaux à la disposition des actionnaires au siège social. 
 
Divers 
 
En cas de seconde convocation des actionnaires à une assemblée générale ordinaire et/ou 
extraordinaire, les pouvoirs et votes par correspondance transmis dans les conditions prévues ci-
dessus seront pris en compte. 
 

Le conseil d’administration.  
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ANNEXE 

 
DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

 

 
Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

du jeudi 10 juin 2021 à 14h00 
à huis clos 

Siège social : TOUR PB5 1 Avenue du Général de Gaulle, 92800 Puteaux LA DEFENSE 
 
Je soussigné(e) : 
 
NOM : ______________________________________________ 
 
Prénom usuel : ________________________________________ 
 
Domicile : ____________________________________________ 
 
 
Propriétaire de _____________ actions nominatives 
 
et de _________________ actions au porteur, 
 
de la société Visiomed 
 
 
reconnais avoir reçu les documents afférents à l'assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
précitée et visés à l'article R. 225-81 du Code de commerce, et 
 
demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale ordinaire et 
extraordinaire du jeudi 10 juin 2021 tels qu’ils sont visés par l'article R.225-83 du 
Code de commerce (*). 
 
 
 
Fait à ______________________, le _______________ 2021 
 
 
Signature :  
 
 
 
 
(*) Conformément à l'article R. 225-88 du Code de commerce, les actionnaires titulaires d'actions 
nominatives peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l'envoi des documents et 
renseignements visés aux articles R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce, à l'occasion de chacune 
des assemblées générales ultérieures. Au cas où l'actionnaire désirerait bénéficier de cette faculté, 
mention devra être portée sur la présente demande.  

 


